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CHÈRES ARCISIENNES
ET CHERS ARCISIENS,

L
’année 2021 tend vers sa fin. J’en 
espérais tout autant de la pandé-
mie mais celle-ci semble reprendre 
de l’ampleur. Bien que la vie ait 
pourtant déjà repris son cours 

presque normal, il va falloir redoubler de vi-
gilance pour pouvoir prochainement crier 
victoire. Je n’oublie pas ceux qui ont des 
difficultés financières dues à l’ensemble 
des restrictions que nous avons connues, 
ni ceux qui souffrent de la forme longue de 
la Covid ni les familles qui ont vu leur vie 
bouleversée.

Mais le quotidien nous rattrape, nous 
oblige. Ainsi, les actions municipales se 
poursuivent, certaines contraintes, d’autres 
souhaitées. 
Cette année écoulée a ainsi eu son lot de 
travaux, plus ou moins visibles, qui vous 
seront présentés plus en avant, tels ceux 
entrepris sur la voirie et dans les bâtiments 
communaux (logements qui sont désor-
mais tous loués).
Elle a également eu ses moments de joies, 
de bonheurs et de retrouvailles. Pour cer-
tains plutôt personnels, je pense aux ma-
riages, naissances, célébrations de toutes 
sortes, pour d’autres plutôt collectifs tels 
les manifestations organisées par le co-
mité des fêtes, mais aussi par la nouvelle 
association des commerçants, artisans de 
proximité (CAP Arcis) qui a ensoleillé notre 
commune en octobre dernier, sans oublier 
Les Foulées arcisiennes qui sont devenues 
un rendez-vous incontournables des spor-
tifs et des soutiens à Octobre rose, cam-
pagne annuelle de sensibilisation au dépis-
tage du cancer du sein.
En 2021, les référents de quartier volon-
taires et bénévoles ont été (enfin) installés 
dans leurs fonctions et ont pris leur mission 
à bras le corps, d’ailleurs de nombreux Ar-
cisiens les ont déjà sollicités ; il s’agit main-
tenant de renforcer leur action. Je tiens 
vivement à les remercier pour leur impli-
cation, tout comme nos jeunes élus com-
posant la commission des Jeunes dont le 
travail ambitieux vous est présenté dans 
cette revue.
Lors des dernières élections,  par les suf-
frages de notre basin de vie, notre équipe 
municipale comprend désormais une 
conseillère départementale qui pourra 
porter, défendre nos projets communaux 

et communautaires afin qu’ils se réalisent 
dans les meilleurs temps, de la meilleure 
manière, pour le bien de tous.
Enfin, je tiens à saluer l’ensemble du per-
sonnel communal qui a su durant cette 
année si particulière faire vivre le service 
public. Je suis fier de pouvoir compter sur 
des agents motivés et d’une remarquable 
qualité professionnelle.

L’année qui s’ouvre à nous verra, je l’espère, 
la concrétisation de certaines actions sur 
lesquelles nous travaillons depuis notre 
prise de fonction.
Tout d’abord, la rénovation et l’entretien 
des locaux communaux mis à disposition 
de l’ensemble des administrés de notre 
bassin de vie. Mais aussi, l’acquisition 
prochaine de locaux pour augmenter le 
nombre et la qualité de ceux mis à dis-
positions des associations, qui serviront 
également à la création d’une épicerie so-
lidaire afin d’aider plus efficacement nos 
concitoyens les plus démunis (veuves et 
veufs avec des petites retraites, familles en 
difficultés…) sans augmenter pour autant 
le budget des aides alimentaires actuelles 
grâce aux dons, entre autres, de la Banque 
alimentaire.
Ces opérations peuvent être accompa-
gnées, financées partiellement au travers 
du programme d’actions « petite ville de 

demain » dont la présentation vous a été 
faite dans notre dernier bulletin. Ce pro-
gramme doit également nous permettre 
de lutter contre la vacance des locaux pro-
fessionnels et des habitations pour à terme 
retrouver une ville avec plus de commodi-
tés, de services, de liens.
En parlant de liens, je souhaite vivement 
que ceux qui nous lient à la communauté 
de communes Arcis-Mailly-Ramerupt se 
renforcent et nous permettent de donner 
en-dehors de nos frontières intercommu-
nales une image des plus attractives de 
notre territoire.
Cette image plus jeune, dynamique recher-
chée se traduira prochainement par un 
nouveau site internet de la commune.
Nos réflexions portent également sur le 
lointain futur de notre ville. Les prochains 
travaux de réfections de conduites souter-
raines de viabilisation de la rue de Troyes. 
Aussi, souhaitons-nous en profiter pour re-
voir le plan de circulation de l’ensemble de 
la ville et notamment nos carrefours de la 
place de la République pour rendre notre 
centre ville plus agréable à vivre, plus at-
trayante pour le touriste, qu’il ne voit plus 
notre ville comme une simple commune 
que l’on traverse. Ces travaux devraient 
permettre à terme la sécurisation des pié-
tons et des cyclistes dans l’ensemble de la 
commune.
Côté sécurité, la réorganisation du service 
de la police municipale et l’acquisition du 
cinémomètre (ou radar de vitesse) a déjà 
porté ses fruits par la baisse des vitesses 
enregistrées. La sécurisation de la ville, sur 
les conseils de la gendarmerie nationale, 
passera également par une prochaine ins-
tallation de vidéosurveillance à toutes les 
entrées de la commune.
Je discute, je discute, mais je vais vous 
laisser découvrir ce nouveau numéro de 
L’Arcisien.

Je vous souhaite une agréable lecture, 
non sans vous souhaiter de belles et cha-
leureuses fêtes de fin d’année. Retrouvez 
vos proches (sans l’être de trop), retrouvez 
votre joie de vivre (sans modération), l’an-
née 2022 sera sans aucun doute une année 
formidable. 
Croyons-y, faisons en sorte que cela se 
réalise. 

Bonne année à toutes et à tous.

Charles HITTLER - Maire d’Arcis-sur-Aube
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Levide-grenierdu 11 juillet

La Fête 

Patronale les 

28 et 29 août
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Forum des associations4 septembre

Danton les 

derniers jours 

du lion

11 septembre

Les foulées arcisiennes12 septembre
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Conférence

sur l’histoire des 

vitraux de l’église 

Saint-Étienne

26 septembre

Loto du Kiwanis2 octobre

Journée des 

commerçants et 

artisans

9 octobre
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Remise du chèque d’un montant de 
1272,50€ à la ligue 

contre le cancer du sein le10 novembre

Commémoration 

du 11 novembre

avec la commission 

Jeunes

7Magazine d’informations municipales - n°20 Décembre 2021



©
 G

et
ty

im
ag

es
.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel RCS Strasbourg B 588 505 354.

Le Crédit Mutuel, banque coopérative, 
appartient à ses 8,1 millions de clients-sociétaires.

Banque, assurance, 
téléphonie…

Au Crédit Mutuel, 
nous ne sommes 
pas différents 
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PREMIÈRE 
COMMUNE AUBOISE 
À SIGNER
la convention d’adhésion 
Petites Villes de Demain

L
e 1er juillet dernier, 
Lucie LOUVIOT, 
a pris ses fonc-
tions en tant que 
cheffe de projet 

Petites Villes de Demain. 
Âgée de 25 ans et diplô-
mée d’une licence dé-
veloppement de projets 
sociaux et territoriaux, sa 
mission consiste à mettre 
en œuvre une stratégie de 
revitalisation. 
Celle-ci s’oriente autour 
de 6 axes : l’habitat, l’acti-
vité économique, la mobi-
lité, les espaces publics et 
le patrimoine, la vie locale 
et culturelle, et la transi-
tion écologique. 

Une étude menée par le cabinet C3i est en cours. Elle concerne le 
sens de circulation, le stationnement, les modes doux de déplace-
ment, la signalisation d’intérêt local et le réaménagement du centre-
bourg. D’autres études seront menées sur l’habitat et le commerce 
dans les prochains mois. 

Les porteurs de projets sont invités à se rapprocher de 
Madame LOUVIOT : lucie.louviot.arcis@gmail.com

INSCRIPTIONS 
SUR LA LISTE 
ÉLECTORALE
En vue de ces prochaines élections  les 
inscriptions sur la liste électorale seront 
prises jusqu’au vendredi 4 mars 2022.

Se présenter à la mairie avec les 
documents suivants :

Justificatif d’identité (Carte 
nationale d’identité valide ou périmée 
depuis moins de 5 ans au jour du 
dépôt de votre demande ou 
passeport valide ou périmé depuis 
moins de 5 ans).

Justificatif de domicile datant de 
moins de 3 mois.

Formulaire cerfa n°12669*02 de 
demande d’inscription (disponible en 
mairie).

PROCHAINES ÉLECTIONS
Élections présidentielles  les dimanches 10 et 24 avril 2022

Élections législatives les dimanches 12 et 19 juin 2022
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TRAVAUX DE VOIRIE
RÉALISÉS 

Réfection de la rue de Paris par le département et 
marquage au sol des places de stationnement du côté 
impair.

Tourne à 
droite rue de 

Châlons vers la 
rue de Paris et 
rue de Brienne 

vers la rue de 
Châlons.

Réfection
des trottoirs et

d’une partie
de la zone

industrielle.

Sécurisation  du passage piéton rue de Troyes Mail de plaisance, par la 
pose de panneaux lumineux (solaires) de part et d’autre.

Remplacement des ampoules sur les 
lampadaires rue de Brienne par des 

ampoules LED (économie d’énergie à 
hauteur de 60%).

Sécurisation du passage 
piéton rue de Paris devant la 
maternelle.

SI ON EN PARLAIT
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TRAVAUX BÂTIMENTS 2021
ATELIERS MUNICIPAUX

Pose d’une fenêtre et d’un volet 
roulant et remplacement électro-
des allumage et ionisation.

ESPACE DANTON
Remise à neuf du calorifuge pour 
zéro euro et réparation de la 
chaudière.
Le calorifuge est l’isolant se trou-
vant autour des canalisations 
d’eau chaude et de chauffage.

CIMETIÈRE
Remplacement gouttières et des-
centes eau (reste à faire).

GÉNÉRATION MOUVEMENT
Aménagement toilettes et entrée 
pour PMR.

ÉCOLE AURILLAC
Réfection peinture d’une classe 
et création de deux ventilations.
Remise à neuf du calorifuge  pour 
zéro euro.

ÉCOLE JULES FERRY
Pose d’un abri bus, pose de 
moises en chêne et réparation de 
la fuite.
Raccordements de quatre volets 
roulants, remise à neuf du calori-

fuge pour zéro euro.
Pose nez de marche en alu pour 
deux escaliers.

ÉCOLE MATERNELLE
Réparation chéneaux et descente 
d’eau, remplacement tuiles.

RESTAURANT SCOLAIRE
Remplacement faîtage ventilé.

ESPACE HENRI DUNANT
Réparation de la chaudière.

MAIRIE
Remise à neuf du calorifuge  pour 
zéro euro réparation vasistas 
suite fuite.

HLM Jean JAURÈS
Réparation d’une chaudière et 
diagnostic amiante.

HLM Route de NOZAY
Réparation couverture garage, 
remplacement d’une chaudière 
et diagnostic amiante.

HLM COLONEL DRIANT
Diagnostic amiante.

LA FRATERNELLE
Réparation toiture ancienne par-
tie tir (en cours).
Pour information, suite aux nom-
breuses infiltrations d’eaux, 
l’électricité a été coupée le mardi 
2 novembre et un plafond a cédé 
sous le poids de l’isolant trempé 
le 4 novembre. Ce bâtiment est 
devenu inutilisable.

NOUVEAU MONDE
Remplacement de la chaudière.

POLICE MUNICIPALE
Fourniture et pose d’un portil-
lon, un totem et un portier vi-
déo-phone.
Fourniture et pose d’un panneau 
décoré rectangle et un panneau 
ajouré double face lumineux.
Remise à neuf du calorifuge  pour 
zéro euro.

COSEC
Fourniture et pose d’un escalier 
escamotable, entretien de la toi-
ture, réparation fuite dojo.

SALLE DES FÊTES
Dépoussiérage, maintenance des 
VMC et tourelle de la cuisine avec 
location de nacelle.

RAPPEL INSCRIPTION
au concours des « Maisons Fleuries »
Ce concours a pour objectif de récompenser les 
actions menées par les Arcisiens et Arcisiennes en 
faveur de l’embellissement et du fleurissement de leurs 
jardins, balcons, fenêtres, murs, cours et terrasses. Il est 
ouvert à tous les résidents et se veut un des facteurs 
d’amélioration de la qualité de vie sur le territoire. 
Ce concours est placé sous le signe des fleurs, de 
l’environnement et du cadre de vie.
Seuls seront récompensés les jardins, balcons, fenêtres, 
murs, cours et terrasses visibles de la rue. Le jugement 
s’effectuant depuis le domaine public. 

Ce concours comporte 3 catégories :

Catégorie 1 : Jardin visible de la rue 
Catégorie 2 : Fenêtres, Cours, Terrasses, Murs fleuris 

visibles de la rue
Catégorie 3 : Commerces et établissements publics

L’inscription est gratuite, le bulletin d’inscription sera à 
compléter et à déposer à la mairie pour le 30 juin 2022 
au plus tard. Il sera disponible à l’accueil et également 
téléchargeable sur le site de la commune.
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QUELQUES NOUVELLES
DE LA COMMISSION JEUNES

V
oilà un an, de jeunes 
élèves de l’école élémen-
taire Aurillac et du col-
lège La Voie Châtelaine 
ont pris leur courage à 

demain et ont décidé de se présen-
ter au suffrage de leurs camarades 
pour devenir leurs représentants au 
sein de la municipalité d’Arcis-sur-
Aube.
Le 30 juin 2021 les jeunes élus ont 
choisi collégialement les trois pro-
jets prioritaires, puis chaque jeune 
membre a individuellement émis 
trois vœux (vœux pouvant être si-
milaires afin de renforcer le ou les 
choix).

Les projets retenus sont :
Le skatepark (26 voix).
Adapter la ville aux handicapés 

(14 voix).
Nettoyons la ville (7 voix). 

Partagés en trois groupes, chacun 
travaillant un sujet retenu à l’aide 
de l’outil CQQCOQP (comment, 
qui, quoi, combien, où, quand, pour-
quoi) avec la possibilité de faire des 
recherches sur internet afin de par-
faire leurs connaissances sur le sujet 
traité. Le but étant de construire des 
dossiers solides et chiffrés pour les 
défendre devant les membres du 
conseil municipal d’Arcis-sur-Aube. 
Bien évidemment, le personnel de la 
commune les aidera pour l’ensemble 
du dossier. Cependant le travail d’ini-
tiative, d’impulsion doit être mené 
par les jeunes élus.
Le 23 octobre 2021, la commission 
Jeunes s’est retrouvée pour notam-
ment donner suite aux projets pour 
la jeunesse et la ville en général.

Au bout d’une heure de réflexion :
Le groupe « nettoyons la ville » a 
décidé : 

de créer pour mai 2022 une af-
fiche sur la sensibilisation sur la 
propreté et les incivilités,

de mettre en place une journée 
« Nettoyons notre ville » en lien 
avec les référents de quartier, le 
comité des fêtes, qui pourrait se 

terminer par un moment de convi-
vialité tel un pique-nique ou un 
goûter,

du fleurissement par les jeunes 
élus d’un carré enherbé. 

Le groupe « adapter la ville aux 
handicapés » a décidé :

de recenser l’ensemble de per-
sonnes atteintes de maladies 
graves,

de recenser les points sensibles 
de la commune,

d’agir pour le sport des per-
sonnes handicapées,

d’augmenter le nombre de 
places de parking réservées aux 
PMR,

de rechercher une association 
(association des paralysés de 
France [APF] ou autre) pouvant 
participer à une journée de sensi-
bilisation « Prends mon handi-
cap ! »,

que des jeunes élus accom-
pagnent les acteurs du Téléthon 
en décembre prochain.

Le groupe « skatepark » a décidé :
d’installer la future installation 

sur l’ex-terrain de basket-ball situé 
dans l’espace sportif de la com-
mune, à côté du court de tennis 
couvert (derrière la piscine), il fau-
dra toutefois réfléchir au déplace-
ment du sautoir du collège,

les agents communaux devront 
prendre les mesures afin de définir 
la taille exacte du parc,

d’approfondir la réflexion sur le 
choix d’un skatepark(1) ou d’un 
pumptrack(2) selon les critères de 
faisabilité liés à la taille du terrain, 
du coût...

de visiter le 1er décembre pro-
chain l’entreprise HOVERALL de 
La Chapelle-Saint-Luc.

Ensuite les jeunes élus, dont certains  
adhérents de la bibliothèque muni-
cipale, souhaitent accompagner le 
personnel de la médiathèque pour 
le choix des livres jeunesses, afin 
de faire coller au mieux la collection 
de la bibliothèque municipale aux 
goûts des jeunes de la commune.

1. Skatepark : parc ou aire d’évolution 
pour planche à roulettes est un lieu es-
sentiellement destiné à la pratique du 
skateboard, mais le terme est également 
utilisé pour qualifier une aire de pratique 
de toute discipline relevant des sports de 
glisse, type skate, roller, trottinette, BMX.
2. Pumptrack : Le pump track ou pump-
track est un parcours en boucle fermée, 
constitué de plusieurs bosses consécu-
tives et de virages relevés, qui peut être 
utilisé avec différents équipements spor-
tifs, tels que VTT, BMX, roller, draisienne, 
trottinette, skate.

Partenaire historique

Voyages touristiques

Réceptif & Événementiel

Conseils & Organisation

Autocar • Avion • Croisière

France • Europe • Monde

Journées & Spectacles

Votre brochure 2022 
en agence ou sur demande

www.albavoyages.fr
Tel. 03 25 37 83 51

www.procars-champagne.fr
Tel. 03 25 37 83 51

SI ON EN PARLAIT
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Dans le cadre de notre démarche durable et responsable
et de notre labellisation RSE AFNOR,

nous nous engageons sur les actions suivantes de réduction de CO2 

Une gestion
plus responsable
de nos déchets

L’utilisation de 
matières premières 

recyclées

Le choix
du transport combiné 

rail-route

La mise en place
d’un plan de mobilité 

pour les salariés

L’action
de compensation

du CO2 par des arbres

FRAENKISCHE FRANCE SAS | Route de Brienne, les Grands Champs 10700 Torcy-le-Grand
Tél. 03 25 47 78 10 | Fax 03 25 47 78 12 | contact@fraenkische-fr.com | www.fraenkische.fr

www.partenaires-durables-et-responsables.fr 

Rejoignez-nous !

Chaque semaine retrouvez nos promotions sur  : www.huguier-freres.fr ou sur nos réseaux

Chaque semaine retrouvez nos promotions sur  : www.huguier-freres.fr ou sur nos réseauxChaque semaine retrouvez nos promotions sur  : www.huguier-freres.fr ou sur nos réseaux

Viandes / 
Produits Élaborés

Barbecue Plats TraiteurPâtisseries  
Charcutières

Charcuteries

Retrouvez-nous dans nos magasins de :

ECREVOLLES 
mag.ecrevolles@huguier-freres.fr 

03 25 80 99 54

SAINT GERMAIN 
mag.saintgermain@huguier-freres.fr 

03 25 45 17 03

MAILLY-LE-CAMP 
mag.mailly@huguier-freres.fr 

03 25 37 30 25

Coiffeur - Visagiste

6 rue Huguier Truelle - 10700 Arcis-sur-Aube - Tél. 06 62 51 21 39

Le salon
L’AURÉAS
Venez découvrir les nouvelles tendances

Printemps Eté 2021 !



MÉDIATHÈQUE D’ARCIS-SUR-AUBE
Heure du conte pour petites oreilles
(0-3 ans)

L
aure Tramier, éducatrice de jeunes 
enfants (PMI) anime l’heure du conte à la 
médiathèque d’Arcis-sur-Aube (Espace 
Danton 1 rue de Paris) à 9h30 tous les 
premiers vendredis du mois (sauf pendant 

les vacances scolaires). 
Enfants de 0 à 3 ans.
Entrée gratuite.
En collaboration avec la PMI et le Nouveau Monde.
Inscription obligatoire : 03 25 37 83 93

Prochaines dates :

Vendredi 7 janvier 2022
Vendredi 4 février 2022
Vendredi 4 mars 2022
Vendredi 8 avril 2022
Vendredi 6 mai 2022
Vendredi 3 juin 2022
Vendredi 1er juillet 2022

L’URBANISME

Vous avez un projet de construction 

ou d’extension, vous souhaitez démolir 

un bâtiment ou modifier une façade 

(changement de menuiseries), clôture, etc.

Avant tout travaux il est impératif de 

prendre contact avec le service urbanisme 

de la commune afin de vous informer des 

démarches à suivre.

N’hésitez pas à contacter la mairie 

pour toutes aides et informations 

complémentaires.

BROYAGE DE 
SAPINS DE NOËL
COLLECTE DE VOS
SAPINS NATURELS DU
3 AU 17 JANVIER 2022.

Cette action  vise à lutter contre les 
dépôts sauvages sur le domaine public.

Seuls les sapins naturels sont 
acceptés : sapins naturels avec ou 
sans socle en bois, sacs bruns clairs 
en amidon de maïs, sacs «Handicap 
International» et sacs «Ok Compost».

Ne sont pas acceptés : les sapins en 
plastique, naturels floqués ou colorés, 
les guirlandes et autres décorations et 
tous les autres sacs (ex : sacs en 
plastiques).

SI ON EN PARLAIT
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LE CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

C
haque année, le Centre 
Communal d’Action 
Sociale (CCAS) d’Ar-
cis-sur-Aube avait pour 
usage de mettre à 

l’honneur nos anciens autour d’un 
repas dansant pour les personnes 
âgées de plus de 70 ans. La crise 
sanitaire que nous subissons et les 
membres nouvellement élus ont 
pris la décision pour l’année 2021, 
de proposer un panier garni, afin 
de toucher plus de personnes dans 
le respect des consignes sanitaires.
Fort du succès du panier qui a per-
mis en janvier dernier à 355 per-
sonnes de recevoir une attention 
particulière, nous avons décidé de 
renouveler le panier garni en lien 
avec nos commerces locaux et de 
proposer un spectacle dansant ani-
mé par Philippe Laurent et Gérard 
Piccioli, autour d’un tour de chants 
et de différentes dégustations su-
crées qui seront servis tout au long 
de l’après-midi. Nous avons sou-
haité maintenir un moment convi-
vial de qualité tout en favorisant la 

proximité pour les personnes ne 
souhaitant ou ne pouvant pas venir 
danser avec nous. Nous sommes 
convaincus que ces deux propo-
sitions, permettront à chacun de 
se sentir reconnu dans notre ville. 
Tout en mettant à l’honneur nos 
anciens qui contribuent au dyna-
misme d’Arcis-sur-Aube que ce 
soit auprès de nos commerçants, 
ou dans les différentes implications 
associatives et autres. 
Le CCAS va aussi poursuivre l’ani-
mation d’un goûter pour les rési- dents de l’EHPAD Pierre d’Arcis. 

Pour rappel l’an dernier le CCAS 
avait offert un goûter aux rési-
dents, fortement touchés par l’iso-
lement lié au COVID, et des jeux 
géants en bois. Pour cette nouvelle 
année 2022, nous allons offrir un 
goûter qui sera confectionné lo-
calement, et nous allons proposer 
un temps musical animé par les 
élèves de notre école municipale 
de musique. L’idée est d’aller à la 
rencontre des résidents les moins 
mobiles pour offrir un moment de 
convivialité.

DISTRIBUTION 
DES PANIERS 
GARNIS 
POUR LES 
PERSONNES 
ÂGÉES
La distribution des paniers 
garnis pour les personnes 
âgées aura lieu le samedi 22 
janvier 2022 dans le hall de 
la salle des fêtes de 9h30 à 
11h30 et de 14h à 16h.

LES AUTRES ACTIONS DU CCAS
À partir de 2022, le CCAS proposera une permanence suivant un 
calendrier, les samedis matin. La première se tiendra le 12 février de 
10h à 12h à la mairie.  Cette permanence ouverte à tous sera un temps 
d’écoute pour être au plus proches de vous, et nous pourrons parler de 
tous les sujets qui vous touchent.

Une des missions du CCAS est d’aider les habitants en grande difficulté 
financière par l’octroi de bon alimentaire. Depuis juin, les personnes, en 
plus d’un bon alimentaire, peuvent bénéficier d’un panier solidaire de 
légume, proposé par le Jardin de Cocagne de la Barbuise. Ce panier 
solidaire a déjà permis à une dizaine de personnes d’avoir accès à des 
légumes de saisons à un prix symbolique chaque semaine pendant un 
temps défini selon leur choix. Nous savons que l’accès a une alimentation 
n’est pas une priorité quand les ressources ne le permettent pas. C’est 
un engagement et une réflexion que souhaite prendre le CCAS.
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L’ENTRETIEN DES TROTTOIRS 
DEVANT CHEZ SOI

L
’entretien des trottoirs devant chez soi fait 
partie des obligations à respecter en tant 
qu’occupant d’un bien, qu’on soit locataire 
ou propriétaire de son logement.
Ainsi, chaque habitant d’une maison indi-

viduelle doit lui-même se charger d’entretenir le 
trottoir qui se trouve devant son bien, au même 
titre que dans un lotissement qui se compose de 
différentes habitations. Dans le cas d’un immeuble 
d’habitation qui comporte plusieurs étages, c’est 
le syndic de copropriété qui assure l’entretien des 
trottoirs.

D’une ville à une autre, les obligations relatives à 
l’entretien des trottoirs sont susceptibles de varier. 
Ainsi, pour connaître la réglementation applicable 
en la matière, il faut se référer à l’arrêté municipal 
N°2016/37 disponible à la mairie d’Arcis-sur-Aube.
Plusieurs types d’obligations portant sur l’entretien 
des trottoirs devant chez-soi sont en vigueur dans 
notre commune, à savoir :

le désherbage ;

le balayage des feuilles et autres détritus ;

le nettoyage de la neige et du verglas. S’il 
n’existe pas de trottoir, le raclage et le balayage 
doivent se faire sur un espace de 1m50 de largeur 
à partir du mur de façade ou de la clôture ;

la prévention des accidents avec mise en place 
de sel, de sable, de cendres ou de sciure de bois.

À savoir que le périmètre d’entretien des trottoirs, 
est délimité et spécifié dans la réglementation.

RESPONSABILITÉ 
ET RISQUES 
ENCOURUS EN 
CAS D’INCIDENT
En cas de manquement à l’obligation 
d’entretien des trottoirs devant chez soi, le 
risque d’accident est important. En présence 
de feuilles humides sur un trottoir, de neige, 
ou de verglas, les risques de chutes sont 
élevés pour les passants qui l’empruntent. 
Si une personne passe sur le trottoir devant 
chez vous, tombe et se blesse, celle-ci peut 
engager des poursuites à votre encontre si 
vous n’avez pas respecté vos obligations 
d’entretien.

Dans le cas où la victime souhaite engager une 
poursuite judiciaire contre vous, c’est au juge 
d’apprécier votre responsabilité concernant 
l’entretien des trottoirs, et ce, après analyse 
des faits.
Si votre responsabilité est engagée, c’est à 
votre assurance multirisque habitation de 
prendre en charge l’indemnisation de 
la victime, au travers de la garantie de 
responsabilité civile qui est obligatoirement 
incluse dans ce type de contrat. C’est la raison 
pour laquelle il est nécessaire d’informer au 
plus vite votre assurance si un sinistre de ce 
genre survient.
Si vous bénéficiez d’une garantie Défense-
Recours, votre assureur pourra alors intervenir 
seul, afin de défendre vos intérêts, mais 
également les siens.
Il est par ailleurs conseillé de vérifier que 
la garantie Protection Juridique est bien 
comprise dans votre assurance multirisque 
habitation, afin de vous éviter une prise de 
risque inutile en cas d’incident causé par un 
non-respect de la réglementation relative à 
l’entretien des trottoirs devant chez soi.

VIE MUNICIPALE
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PLAN GRAND 
FROID
Avant le début de l’hiver, il est 
indispensable de vérifier le bon 
fonctionnement des appareils de 
chauffage et des bouches d’aération 
de son habitat.
Quand l’alerte grand froid est lancée, 
on évitera au maximum de sortir 
de chez soi. Si on doit malgré tout 
sortir, on s’habillera chaudement en 
protégeant particulièrement la tête, le 
cou, les pieds et les mains.
Le nez et la bouche devront 
également être couverts pour respirer 
moins d’air froid.
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SERVICES DE PROXIMITÉ
Les référents de quartiers

L
es référents de quartier sont opérationnels 
depuis avril 2021 et 38 demandes d’Arci-
siens ont ainsi pu être traitées.
Celles-ci étaient essentiellement des pro-
blèmes de voirie et dans la mesure des 

possibilités des services municipaux, elles ont été 
résolues.
Des réunions de quartier sont mises en place en dé-
cembre 2021 pour favoriser la communication avec 

les Arcisiens, ces réunions seront aussi des mo-
ments d’échanges et d’informations sur des projets 
en cours dans ces quartiers.
La municipalité remercie chaleureusement tous les 
référents bénévoles ainsi que les conseillers qui s’y 
associent, ils assurent ainsi le bon fonctionnement 
de ce service de proximité.
Ci-dessous les photos de vos référents respectifs 
par quartier qui sont à votre écoute :

1
23

4

VERS
CHÂLONS

VERS
BRIENNE

VERS
PARIS

VERS
TROYES

David HUGUIER
03 25 37 77 63

Michel PIAT
06 78 56 23 86

Camille COUSIN
06 18 86 53 29

Michel GILLE
03 25 37 95 33

Martine PIAT
06 81 19 65 26

Marc GELLÉ
07 80 42 69 29 

Denis PAUTRAT
06 73 58 49 33

Bernadette BOUDE
06 85 16 35 02

Jean-Paul BAFFALEUF
06 13 03 10 56

Gislaine HERBLOT
06 15 66 24 35

Laurence SHAW
06 34 48 03 92

Marie-Laure FERON
06 72 70 83 20

Annie SOUCAT
06 12 69 18 63

Bernard WOZNIAK
06 77 52 16 46

Marie-José
BOURTEMBOURG

06 75 45 86 22

VIE MUNICIPALE
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CONCERTdu 1er juillet 2021
Le 1er juillet la Médiathèque a accueilli le groupe Vinyl, avec ses 5 musiciens issus de l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) Espace Arc-en-ciel de Troyes.Plus de 80 personnes avaient pris place dans la salle des fêtes pour assister au concert entièrement dédié à la chanson française.

Avec Nicolas, le chanteur, Denis à la batterie, Kévin à la 
basse, Nicolas à la guitare et Fabien à l’accordéon.

ATELIERS SENIORS
à la Médiathèque

L
e 25 juin dernier toute la 
journée à la Médiathèque 
d’Arcis-sur-Aube se sont 
déroulés en alternance 
des ateliers en direction 

des séniors.
Ces animations étaient encadrées 
par Anne Moret pour les images 
animées et Noémie Carvalho pour 
la sérigraphie.
Des initiations et des découvertes 
gratuites mises en place grâce 
au département de l’Aube via sa 
médiathèque départementale et 
à la Conférence des financeurs 
de la prévention de la perte 
d’autonomie.

MILLBÄKER SAS 
ZI La Fonderie - BP39  - 10700 Torcy-Le-Petit +33(0) 3 25 37 79 37 - ingredient@millbaker.com

www.millbaker.com

19Magazine d’informations municipales - n°20 Décembre 2021



EXPOSITION « HERBIER »
du 5 au 30 octobre 2021à la Médiathèque

D
ans le cadre du 35ème salon régional du 
livre pour la jeunesse à Troyes, l’associa-
tion lecture loisirs a proposé hors les murs 
des expositions et animations dans divers 
lieux du département.

La médiathèque a animé du 5 au 30 octobre 2021 
l’exposition « Herbier » de Fanette Mellier, un des 
modules de « Mon tout est un livre » aux Éditions du 
livre, ainsi que la présentation de livres d’artistes.

Onze classes de l’école élémentaire Aurillac, ainsi que 
le centre de loisirs de Familles rurales et le Centre so-
cial « Maison pour tous » ont été accueillis. 
Plus de 250 enfants ont pu créer avec les 32 formes 
découpées, mises à disposition pour composer et 
colorier, leur propre herbier.

Merci à la Médiathèque départementale de l’Aube 
pour l’organisation et sa participation.

Légendes de haut en bas et de gauche à droite :
Exposition « Herbier » (photos de 1 à 3) 

Présentation des livres d’artistes (photos de 4 à 6)

VIE MUNICIPALE
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L’ILLUSTRATRICE INKYEONG KIM
Le 15 octobre 2021 à la Médiathèque

L
e 15 octobre dernier toujours dans le 
cadre du 35ème Salon régional du livre pour 
la jeunesse à Troyes, l’illustratrice sud-
coréenne Inkyeong KIM (INKY) est venue 
passer une journée dans notre commune.

Le matin deux ateliers ont été proposés aux élèves 
de CE1-CE2 de l’école élémentaire Aurillac et 
l’après-midi à la médiathèque un atelier pour une 
classe de CE2. 
Après la présentation de ses livres animés, INKY 
leur a fait découvrir son livre « Zoo in my hand » 
contenant des animaux zoo à découper. 

Les enfants ont été ravis de fabriquer leur propre 
zoo grâce au découpage et au pliage des formes.

Atelier INKY
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COLLÈGE DE LA VOIE CHÂTELAINE

L’Établissement

J
eudi 2 septembre 2021 : c’est 
un grand jour pour les 153 
élèves qui font leur première 
rentrée au collège en classe 
de 6ème surtout après deux 

années difficiles liées à la crise sa-
nitaire. Un peu angoissés mais aussi 
fiers d’être enfin des « grands », les 
élèves sont accompagnés par leurs 
parents, pour la plupart tout aussi an-
xieux. Accueillis par les personnels du 
collège, ils vont pouvoir se familiariser 
avec leur nouvel environnement.

Le lendemain, ils sont rejoints par tous 
les autres niveaux soit au total 585 
élèves qui vont fréquenter le collège 
cette année.

Le collège offre 3 langues vivantes 
(Anglais Allemand dès la 6ème, Espa-
gnol dès la 5ème) 2 langues anciennes 
(latin et grecque). 
Depuis septembre 2018 le collège pro-
pose une option section foot en par-
tenariat avec le club de Saint-Étienne 
et l’entente d’Arcis et depuis la rentrée 
2020 nous proposons également une 
section athlétisme en partenariat avec 
le club E3V.
Nous sommes très attachés à per-
mettre la réussite de tous, le projet in-
dividuel est notre préoccupation.

Une organisation est mise en place 
dans chaque niveau pour accompa-
gner le travail des élèves, les projets 
pédagogiques de réussite éducative, 
le soutien scolaire, l’aide à la difficulté 
sont en place dans le cadre de l’ac-
compagnement personnalisé.

Aux choix des familles, les élèves sont 
encadrés par une équipe active tout 

au long de la journée jusqu’au départ 
du bus (de 7h30 à 16h45 et le mercre-
di de 8h à 12h).
Le foyer des élèves est ouvert entre 
midi et de nombreux ateliers enca-
drés par les assistants vie scolaire et 
les professeurs, seront à nouveaux 
proposés.

L’orientation est préparée (forum 
des métiers, rencontre avec les chefs 
d’établissements lycées, réunion pa-
rents professeurs…) Les jeunes doivent 
faire un choix réfléchi et mûri ; chaque 
année ils obtiennent une orientation 
en fin de 3ème conforme aux résultats, 
à leurs justes valeurs, obtenus au col-
lège. Résultats très peu d’élèves se re-
trouve sans solution.
Même après cette année difficile due 
à la crise sanitaire, tous nos élèves ont 
trouvé une solution.

Pour cette année scolaire 2021/2022, 
dans l’intérêt du collège et des élèves, 
nous allons continuer à travailler dans 
le cadre de notre projet d’établisse-
ment, avec ces trois axes :

Mieux instruire
Mieux orienter
Mieux éduquer.

Nos objectifs

Donner un enseignement de qua-
lité pour permettre à tous de réussir.

Mettre le jeune dans les meilleures 
conditions de vie en communauté 
dans l’établissement.

Se cultiver, s’informer, s’épanouir 
est important.

Présenter tous les élèves à l’exa-
men.

Donner une orientation à tous les 
3èmes.

Améliorer la communication avec 
les familles.

Continuer et travailler davantage 
avec nos partenaires locaux.

Activités pédagogiques et 
Culturelles

Projet personnalisé 
de réussite éducative.

Sortie Scolaire, voya-
ges culturels de décou-
vertes seront réalisés en 
fonction des actualités 
liées au COVID.

Chorale.
Accompagnement à 

l’examen.
Défi lecture, nuit de 

la lecture.
Semaine Harry Potter.
Sécurité routière 

A.S.S.R.
U.N.S.S.
Éducation au Déve-

loppement Durable.
Formation PSC1.
Sans compter les nombreuses ac-

tions dans le cadre du comité à 
l’éducation, la santé et la citoyen-
neté. 

Différents concours : mangabul, 
rally maths, big challenge…

Des travaux vont être finalisés par le 
conseil départemental :

Finalisation de la sécurisation du 
collège dans le cadre du PPMS par 
la mise en place d’un dispositif mul-
titâches permettant de déclencher 
4 sonneries d’alerte (mise à l’abri, 
confinement, évacuation et atten-
tat), d’effectuer des appels micro et 
de gérer les sonneries de fin de 
cours. Il fonctionnera sur un réseau 
informatique dédié.

Destruction des anciens loge-
ments pour une construction d’un 
nouveau bâtiment permettant 
d’avoir une salle polyvalente et un 
foyer pour les élèves. 

VIE MUNICIPALE
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LYCÉE DES CORDELIERS
Avec 126 élèves accueillis en septembre 
2021, la rentrée a été meilleure que la 
précédente mais le recrutement a été 
perturbé. Cependant, cette nouvelle 
année scolaire commence sous 
d’excellentes augures. 

L
’établissement n’est pas seulement impli-
qué dans le service à la personne au tra-
vers de son Bac Pro SAPAT (service aux 
personnes et aux territoires), il a aussi ou-
vert en septembre 2019, une classe de Bac 

Professionnel TCV (technicien conseil vente).

En effet, le lycée a élargi ses propositions de for-
mations. On y retrouve donc des cours de com-
merce dans lesquels les élèves sont sensibilisés à 
l’écoute, l’amour du travail bien fait et la patience. 

Un magasin pédagogique tout équipé est prêt pour 
une prochaine réouverture en partenariat avec 
le Jardin de la Barbuise qui permettra d’ouvrir le 
magasin pendant les congés scolaires. Cet atelier 
« pédagogique » est ouvert les mardis de 10H30 
à 12H30. Il reste avant tout un atelier pendant le-
quel les élèves peuvent appliquer les méthodes de 
vente apprises en classe. Les cours de langue des 
signes continuent à être prodigués à tous les élèves 
de l’établissement de la 4ème à la Terminale. Quant 
au cycle Bac Professionnel service à la personne, 
il permet aussi d’apprendre à utiliser les huiles es-
sentielles, l’homéopathie et les effleurements. Nos 
élèves sont donc capables d’apporter soin, sécuri-
té, aide et conseil à tout type de personne dans les 
domaines du soin.

Enfin, le Lycée des Cordeliers propose aux jeunes 
qu’il accueille, la possibilité de devenir acteurs de 
leurs projets scolaires, professionnels et de vie. 
Au cours de sa scolarité, chaque élève aura des 
connaissances dans la mise en place de projets 
d’animation dans le cadre des soins ou du com-
merce grâce aux nombreux partenaires que l’éta-
blissement a su fidéliser sur le territoire (les asso-
ciations, une entreprise avec un système de tutorat 
avec les Terminales TCV, l’EHPAD d’Arcis dans le-
quel nos secondes font de mini-stages, les com-
merçants d’Arcis qui accueillent les jeunes pour 
étudier leurs vitrines et participer à leurs anima-
tions). 

Le Lycée des Cordeliers grâce à son sérieux et à son 
professionnalisme reconnu ne cesse de se rappro-
cher des professionnels pour qu’ils puissent parti-
ciper de plus en plus à la formation des jeunes. Et 
ça marche ! Même pendant la pandémie, les cours 
ont été maintenus grâce au lycée 4.0 mis en place 
par la région Grand Est depuis 4 ans. Chaque élève 
reçoit un ordinateur gratuitement pour suivre ses 
cours. C’est grâce à ce matériel et l’engagement 
de ses personnels qui ont formé les élèves à utili-
ser TEAMS (un système de visio-conférence) que 
l’établissement a pu maintenir les cours et conti-
nuer à accompagner les jeunes vers le chemin de 
la réussite.

Cette année « la solidarité » est le thème de l’an-
née. En ces jours tristes de pandémie, on a tous 
besoin de se rapprocher des uns et des autres... 

Venez nous rencontrer samedi 12 mars et 21 mai 
2022 de 9h à 12h pour nos prochaines PO !
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2 RUE DE TROYES      TÉL. : 03 25 37 09 75

www.ca-cb.fr

VOTRE AGENCE D’ARCIS SUR AUBE 
VOUS ACCUEILLE :

SAMEDI   
9H - 12H
PUIS 13H30 À 16H30

DU MARDI AU VENDREDI 
9H - 12H
PUIS 13H30 À 18H
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CONSTRUCTION D’UNE CRÈCHE
ET D’UN RELAIS PETITE ENFANCE - RPE
Solange Gaudy, 
présidente de la CCAMR, 
Dominique Sommesous, 
vice-président chargé des 
bâtiments à la CCAMR 
et Fabrice Paquit chef 
de projet du cabinet 
d’architecture TDA à 
l’occasion de la pose de la 
1ère pierre des crèche/RPE 
le 2 novembre 2021. 

C
et ensemble en 
construction, qui va 
accueillir une mi-
cro-crèche de 10 ber-
ceaux et un Relais 

Petite Enfance (RPE), a pour 

but d’offrir un service supplé-
mentaire – et très attendu - aux 
jeunes familles. 
Au cœur du RPE, les assistantes 
maternelles pourront mettre 
leurs compétences en commun 
et les parents pourront bénéfi-
cier d’un accompagnement à la 
parentalité.
Les travaux ont commencé fin 
septembre 2021 et la livraison du 
bâtiment est prévue à l’automne 
2022. Compte-tenu des délais de 
conformité, la structure ouvrira 
en janvier 2023.
Les familles souhaitant bénéficier 
de ces équipements pour leur 
enfant sont invitées à contacter 
la CCAMR (contact@ccamr.fr) 
dès 2022.

MAISON FRANCE SERVICES

L
’objectif de ce dispositif est de rassembler 
des services publics (ayant déserté 
progressivement nos communes) au sein 
d’un même bâtiment.
Santé, famille, retraite, droit, logement, 

impôt, recherche d’emploi, accompagnement au 
numérique… les agents France services accueilleront 
et accompagneront les administrés pour toutes les 
démarches du quotidien au sein d’un guichet unique. 
Au rez-de-chaussée, vous trouverez un accueil, un 

point information tourisme et deux bureaux dédiés 
à vos entretiens confidentiels avec les organismes 
proposant des permanences (MSA, Mission Locale de 
Troyes, conciliateur de justice, conseil départemental 
de l’accès au droit - CDAD, agence départementale 
d’information sur le logement - adil10, Chambre de 
Commerce et d’Industrie et Chambre d’agriculture). 
Sur le même plan, côté rue Pasteur, une salle de 
réunion d’une capacité de 32 personnes servira pour 
des formations locales et accueillera la Micro-Folie. 
Un jardinet attenant agrémentera la cour.

Au premier étage, un tiers-lieu, composé de quatre 
bureaux recevra les télétravailleurs indépendants qui 
souhaiteront utiliser ces espaces. L’intérêt de cette 
organisation est de mutualiser les lieux, le matériel 
mais aussi les expériences humaines.
Le dernier étage, de surface restreinte, sera consacré 
aux pauses convivialité et repas.

À ARCIS-SUR-AUBE, ZONE LE CHALET, C’EST TOUT UN ENSEMBLE DE SERVICES QUI VA ÊTRE 
MIS EN PLACE POUR LA POPULATION. APRÈS LA CONSTRUCTION D’UNE MAISON DE SANTÉ 
PLURIPROFESSIONNELLE, PLACE À UNE CRÈCHE / RPE ET À UNE GENDARMERIE.

Visuel ADS Architecture
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À VOS MARQUES, 
PRÊTS ? 
RANDONNEZ !

L
e 7 octobre 2021 a été signé le contrat cadre portant 
partenariat entre la communauté de communes 
Arcis Mailly Ramerupt et la Fédération Française de 
Randonnée Pédestre. Cet accord est le PREMIER 
signé au niveau national.

L’objectif est de développer la randonnée dans l’Aube et, 
notamment, dans le nord du département dont les charmes 
furent longtemps inexploités.
Mesdames Gaudy et Loiseau (CCAMR) et messieurs Leblond 
et Gengembre (Comité Départemental de la Randonnée 
Pédestre de l’Aube) ont fait, de leur partenariat et de leurs 
échanges à cette occasion, émerger l’idée d’une création 
de sentiers de valorisation de la biodiversité de la vallée de 
l’Aube.
Et les communes se mobilisent déjà pour mettre en valeur 
leur territoire via la création de circuits de randonnée à 
l’exemple des Hautes Rives (inaugurée en août 2020) qui 
relie Nogent-sur-Aube à Dommartin-le-Coq et Morembert.

BIENTÔT LA FIN 
DE LA FRICHE 
ARBAT

Dans le cadre de sa compétence 
développement économique, la 
communauté de communes projette 
de réaménager la friche industrielle 
Arbat (ancienne entreprise de 
charpente et menuiserie située à 
Torcy-le-Grand) en parc d’activités 
économiques.
Ce projet vise à acquérir le site, 
désamianter les toitures et les 
constructions situées de part et 
d’autre de l’entrée principale, démolir 
les bâtiments, concasser tous les 
produits de démolition et réutiliser 
les matériaux issus du concassage 
pour plate-former le site, dépolluer 
et, enfin, le mettre en sécurité. 
Cette opération de recyclage d’une 
friche industrielle a pour objectif de 
résorber une verrue à l’entrée de 
ville d’Arcis-sur-Aube et de limiter 
l’artificialisation des sols.
De par sa position géographique 
avantageuse, le long de la RD441 
(Romilly-Brienne) et à proximité
(1 km) de l’A26, le site permettra 
aux entreprises riveraines d’étendre 
leur activité, il permettra également 
l’implantation d’entreprises nouvelles. 
À moyen terme, il est envisagé 
la création d’une cinquantaine 
d’emplois.

Anne Loiseau, Dominique Leblond et Solange Gaudy (de g. à d.)
lors de la signature. Photo : A. Millet CCAMR.

Le circuit des Hautes Rives à 
télécharger sur le site de la CCAMR : 
https://www.arcismaillyramerupt.fr/
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ROUTE DE LA CRAIE

L
es 18 et 19 septembre 
derniers se sont dérou-
lées les manifestations 
prévues par la commu-
nauté de communes 

dans le cadre de l’inauguration 
de la Route de la Craie, à Ormes : 
marché d’artisans et de produc-
teurs locaux (créations textiles, 
produits du terroir, fleurs, œuvres 
artistiques…), concours de des-
sin sur ardoise pour les enfants, 
concert de l’harmonie des jeunes 
d’Arcis, visites de l’église par 
Christelle Allais, conférencière, 
concert de guitare de Sébastien 
Vachez et, pour faire briller cette 
journée jusqu’à la nuit noire, son 
et lumière projetée sur le flanc 
de Saint-Gengoult.

Le lendemain, départ dominical 
de Poivres pour les équipages 
participant au rallye auto-moto. 
Les treize communes du circuit 1 
de la Route de la Craie ont été 
sillonnées de toutes parts par les 
48 inscrits à l’événement. Munis 
d’un questionnaire sur le patri-
moine et les richesses des vil-
lages, les participants ont visité 
les églises, découvert les tombes 
des soldats de la R.A.F. morts en 
44, enrichi leurs connaissances 
du territoire, et tel était bien l’en-
jeu.
En fin d’après-midi, toutes les 
équipes ont été récompensées 
avec des lots locaux, offerts par 
les exposants du marché de la 
veille.

Les familles et visiteurs juste avant le concert des 
jeunes de l’harmonie d’Arcis.

Photo : C. Ponton CCAMR

La Route de 
la Craie se 
compose 
de trois 
circuits 
regroupant 
les 39 
communes 
de la 
CCAMR.

Carte : P. 
Pierre

Remise des 
prix aux 
participants 
au rallye à 
Mailly-le-
Camp.

Photo : 
Annabelle 
Millet
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CONSTRUCTION DU PTRTE
décembre 2021

L
a CCAMR élabore son Pacte Territorial 
de Relance et de Transition Écologique 
(PTRTE) qui a vocation à rendre son 
territoire plus attractif en valorisant ses 
atouts. Ce pacte est construit dans une 

démarche collaborative avec une cinquantaine de 
personnes (dont des élus et acteurs du territoire) à 
travers des ateliers de travail qui ont gravité autour 
de grands axes de réflexion : la relance économique, 
l’attractivité et la transition écologique. 

Trois ateliers se sont déjà déroulés à Torcy-le-
Grand pour aboutir, le 25 octobre dernier, à 
différents projets à réaliser dans les années à 

venir, avec, notamment, la mise en valeur des 
circuits courts, la mise en place d’un transport à 
la demande pour les habitants, la réalisation d’une 
OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat), l’amélioration de l’entretien et la gestion 
de la rivière Aube ou encore la mise en place d’un 
simulateur de conduite pour les jeunes. 

Le PTRTE sera entériné par le conseil  
communautaire après signature, prévue en fin 
d’année, avec les partenaires (État, région et 
département).

Rédaction : J. Lorne / AM

FINALISATION DU
CONTRAT LOCAL
DE SANTÉ
Après plusieurs mois 
de travaux collectifs 
lancés début 2021, 
l’aboutissement du 
contrat local de santé se 
précise. 

E
n effet, la période esti-
vale a permis aux parte-
naires du CLS de bâtir les 
projets à déployer sur le 
territoire de la commu-

nauté de communes, répondant 
aux difficultés identifiées dans le 
diagnostic (problèmes d’addic-
tions, manque de répit pour l’en-
tourage des personnes fragiles 
et dépendantes, santé intime des 
jeunes et des femmes, etc.). Plu-
sieurs structures (collectivités, as-
sociations locales et départemen-

tales, institutions, entreprises) se 
sont engagées à mettre en place 
des actions de formation, de pré-
vention, d’accompagnement, de 
sensibilisation : 

à destination de publics spé-
cifiques : les jeunes, les seniors, 
les personnes en situation de 
précarité, les professionnels en 
lien avec la santé,

à destination de tous les ha-
bitants du territoire.

Le programme d’actions pour 
l’année 2022 se compose d’une 
trentaine de projets qui se dé-
rouleront au cœur du territoire. 
Le partenariat entre les acteurs 
locaux s’est renforcé pour la for-
malisation de ces actions, entre-

tenant la dynamique installée 
lors des groupes de travail.  
L’ARS et la CCAMR, co-pilotes 
de la démarche, soulignent la 
mobilisation des acteurs locaux 
dans la construction de ce plan 
d’actions évolutif. L’implication 
générale a permis de rédiger le 
contrat local de santé en sep-
tembre 2021. La validation puis 
la signature du CLS pour 5 ans 
sont programmées pour fin 2021. 

En tant que projet de territoire, 
le CLS trouve également sa 
place au sein du PTRTE (Pacte 
Territorial de Relance et de Tran-
sition Écologique) et y sera inté-
gré en qualité de volet santé de 
ce pacte. 
  

Rédaction : C. Giroux / AM.
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BIEN TRIER, C’EST 
ÉCONOMISER
Le syndicat départemental d’élimination des déchets de 
l’Aube (SDEDA) alerte la communauté de communes quant 
aux mauvaises pratiques de la population en matière de tri. 
De plus en plus de sacs de tri sont refusés par le prestataire.

Une attention particulière est donc demandée aux habitants 
afin d’éviter le surcoût (supporté par la collectivité dans 
son ensemble) induit par de mauvaises méthodes de tri.
Si vous avez des doutes pour trier vos déchets, reportez-
vous au guide pratique du tri joint ou contactez le SDEDA :  
0 800 100 889 numéro vert.

https://www.sdeda.fr/
https://www.arcismaillyramerupt.fr/articles/

collecte-et-traitement-des-dechets.

CALENDRIER DÉCHÈTERIES
HIVER DU 1er OCTOBRE 2021 AU 31 MARS 2022

Les déchèteries sont fermées les jours fériés

DÉCHÈTERIE D’ARCIS-SUR-AUBE
Horaires 

d’ouverture
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE

Matin FERMÉ
9h00
12h00

9h00
12h00

9h00
12h00

9h00
12h00

9h00
12h00

FERMÉ

Après-midi FERMÉ
14h00
17h00

14h00
17h00

14h00
17h00

14h00
17h00

14h00
17h00

FERMÉ

DÉCHÈTERIE DE NOGENT-SUR-AUBE
Horaires 

d’ouverture
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE

Matin FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ

Après-midi
15h00
17h00

FERMÉ
15h00
17h00

FERMÉ
15h00
17h00

14h00
17h00

FERMÉ

DÉCHÈTERIE DE MAILLY-LE-CAMP
Horaires 

d’ouverture
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE

Matin FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ FERMÉ

Après-midi
15h00
17h00

FERMÉ
15h00
17h00

FERMÉ
15h00
17h00

14h00
17h00

FERMÉ
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RESSOURCEZ-VOUS À NAGÉO
le complexe aquatique communautaire
L’équipe de NAGÉO, 
piscine d’Arcis-sur-Aube 
vous accueille dans une 
ambiance conviviale et 
familiale. 

Q
ue vous soyez sportif, 
élève, membre d’une 
association, ado, pa-
rent, grand parent... 
quel que soit votre 

profil, vous trouverez le sport et 
le loisir aquatiques qui vous feront 
du bien. 

Nagéo développe ses activités 
pour vous apporter détente et 
bien-être et ouvre en nocturne - 
jusqu’à 21h - tous les vendredis.
Nagéo met en place des presta-
tions ciblées pour le jeune public : 
des stages enfant sont organisés 
du lundi au jeudi - tous les matins - 
pendant les vacances scolaires. Le 
bassin ludique et la pataugeoire 
sont chauffés à 31 degrés tous les 
dimanches matins et, exclusivité 
Nagéo : vous pouvez inscrire votre 
enfant dès 4 ans aux cours de na-
tation !
Pour le public adulte, des stages 
d’aquagym et d’aquabike sont 
proposés les matins des vacances 
scolaires. Nouveauté : il est désor-
mais possible de louer un aquabike 
pour pédaler en toute autonomie 
durant l’ouverture de l’établisse-
ment au public. 
Enfin, n’hésitez pas à profiter de 

l’espace détente et des sauna & 
hammam !
À côté de prestations aquatiques 
de qualité, Nagéo a à cœur d’offrir 
des temps d’animation à ses pu-
blics tout au long de l’année. 
Halloween, par exemple, a été un 
moment de fête pour les jeunes na-
geurs. Cet automne, un concours 
de dessins a été organisé, les lau-
réats ont, notamment, été récom-
pensés par des bons d’achat d’une 
grande enseigne de sports ; en 
outre, chaque enfant venu déguisé 

le 31 octobre recevait des entrées 
gratuites pour profiter de nouveau 
de ce complexe aquatique.
Le Téléthon, quelques semaines 
plus tard, a pris ses quartiers à 
la piscine. Une tombola et un 
concours de distance de nage dans 
une ligne réservée ont été, avec la 
remise de cadeaux, les temps forts 
de la manifestation proposée aux 
participants. 
Quant aux fêtes de Noël et de 
Pâques, elles sont également di-
gnement et joyeusement célé-
brées à la piscine.

Retrouvez toutes les informations 
utiles concernant Nagéo sur son 
NOUVEAU SITE : 

www.nageo.fr, sur facebook 
« piscine Nagéo » et sur le site de 
la Communauté de communes : 
www.arcismaillyramerupt.fr
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Etablissement
d’ARCIS-SUR-AUBE

CS 70053
10700 VILLETTE-SUR-AUBE

Tel. 03 25 37 11 00
Fax. 03 25 37 02 45

Production Sucre et Alcool
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 GRADASSI Entreprise   
4 rue Gaston Brodart - 10700 ARCIS SUR AUBE 

Tél  : 03 25 37 87 63 / gradass i .entreprise@orange.fr 
Chauffage - Énergies renouvelables - Pompe à chaleur – Climatisation  

Plomberie - Électricité 



L’ASSOCIATION
ARCIS HANDBALL FÉMININ
Mme la présidente votre 
association est plutôt une jeune 
association, pouvez-vous nous 
retracer son histoire... 
L’association Arcis Handball Fé-
minin a été créée en 2008 avec 
des jeunes filles qui ont décou-
vert l’activité à l’association spor-
tive du collège sous l’impulsion 
d’Antoine Fallet, leur professeur 
d’EPS. Le mercredi après-midi, 
dans le cadre de l’UNSS, cer-
taines joueuses montraient leur 
envie de pratiquer encore plus 
le handball. Malheureusement 
aucune structure n’existait dans 
le bassin arcisien. Le club a vite 
trouvé sa raison d’être. Nous 
avons commencé avec deux 
équipes. Le club s’est ensuite 
structuré petit à petit à mesure 
que les jeunes grandissaient tout 
en cherchant à faire commencer 
les filles plus jeunes. Le club uni-
quement féminin n’est alors com-
posé que d’équipes de jeunes. 
Puis plus tard, il a été possible de 
constituer une équipe composée 
de jeunes adultes et de nouvelles 
joueuses plus âgées sont venues 
étoffer les effectifs.

Lors des six premières années, 
nous avons pu maintenir un ef-
fectif issu à 100% du bassin ar-
cisiens avant de nous allier pour 
nous renforcer et permettre aux 
filles d’évoluer dans de bonnes 
conditions et notamment pour 
les lycéennes qui avaient pris 
l’habitude de s’entrainer deux 
fois par semaine. La plupart étant 
internes sur Troyes, il n’était plus 
possible de maintenir une quan-
tité suffisante d’entrainements 
au gymnase d’Arcis-sur-Aube. 
Cela a également permis de 
conserver des licenciées en leur 
proposant des niveaux de jeu 
adapté à leur évolution. Plusieurs 
filles évoluent maintenant en Na-
tionale 2 !

Après cette brève rétrospective, 
dites-nous-en un peu plus sur ses 
effectifs et son avenir.
Le club a compté jusqu’à presque 
100 licenciés, joueuses et dirigeants 
confondus. Cependant, l’arrivée de 
nouvelles joueuses ne compense 
pas toujours le départ des plus an-
ciennes (changement de départe-
ment pour études, raisons familiales 
ou professionnelles). L’effectif fluc-
tuant d’une saison à l’autre, il était 
difficile d’assurer le maintien d’une 
équipe en septembre dès le mois de 
mai. Il a donc été décidé de s’asso-
cier à l’AS Sainte-Maure-Troyes qui 
connaissait la même situation. Des 
ententes sont renouvelées ainsi 
depuis sept saisons sur certaines 
catégories d’âges pour mutualiser 
nos joueuses et permettre à toutes 
d’évoluer dans leur niveau de jeu. 
Nos joueuses sont réparties dans 7 
équipes dans toutes les catégories 
d’âge.

Actuellement, nos effectifs (78 
licenciés) sont les suivants :

-11ans : 20 
-13 ans : 10
-15/-16 ans en entente : 12
-18 ans en entente : 11 dont 2 

qui évoluent en +16ans
+16 ans Nationale 2 et Préna-

tionale en entente : 10
Nous comptons 15 dirigeants. 

Dans le contexte sanitaire 
que nous avons traversé, dans 
quelles conditions avez-vous 
repris vos activités ?
Ce fut difficile, je ne vous le cache 
pas. Nous avons eu une « fausse » 
reprise en septembre 2020, stop-
pée nette en octobre. Le moral était 
en berne. Nous avons d’abord re-
commencé en extérieur pour tous 
puis les jeunes ont pu reprendre en 
intérieur avant les adultes. Cette 
reprise s’est d’abord effectuée en 
nombre limité car tous ne sou-
haitaient pas reprendre dans les 
conditions sanitaires du moment. 
La difficulté a été de convaincre les 
parents de faire revenir les jeunes 
pour reconstruire les collectifs en 
participant à des séances plus in-
dividuelles pour recréer du lien et 
retrouver l’esprit sportif.
Nous avons également adopté 
une politique tarifaire attractive et 
mis en place du parrainage.
Finalement, nos effectifs sont à la 
hausse grâce à l’arrivée massive 
des -11ans et quelques -13 ans, les 
pertes se sont étalées sur les deux 
années de COVID.

Quels sont aujourd’hui vos 
objectifs ?
Notre objectif principal est de 
maintenir notre structure pour ac-
cueillir de jeunes joueuses. 

Les dirigeants

INTERVIEWS
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Nous leur inculquons les valeurs du handball (l’impor-
tance du collectif, la ténacité, la persévérance, le fair-
play). Le but de notre club est de leur faire atteindre 
un niveau national tout en vivant une vraie expérience 
associative.
Nous formons les dirigeants pour permettre un ac-
cueil optimal : les entraîneurs, bien sûr, mais aussi les 
officiels de table (chrono, feuille de match électro-
nique, responsable de salle, accompagnateur d’ar-
bitre jeune).
Le club s’engage aussi à recruter parmi ses jeunes 
joueuses des arbitres qui seront formées par le club 
lui-même puis suivi par les instances. Nous avons aus-
si besoin d’arbitres seniors. Cette fonction paraît in-
grate au premier abord mais elle est très formatrice. 
Elle permet un développement de soi non négligeable 
: prise de décision, prise de responsabilité, augmenta-
tion de l’assertivité.
Au club, nous sommes tous des bénévoles et quasi-
ment la moitié d’entre nous ne sommes, ni avons été 
handballeurs. Ce sont nos enfants majoritairement 
qui nous ont entraînés (sans trop de mal, j’avoue pour 
ma part) avec eux dans cette aventure. On y met un 
bras une saison puis on s’engage encore plus. Aider 
au club, partager des moments forts en match, or-

ganiser des moments festifs (apéro partage de Noël, 
loto, barbecue de fin de saison…), permettre aux 
jeunes licenciées d’assister à des matchs internatio-
naux et voir leurs yeux pétiller. Pour ma part, cela fait 
13 ans que je suis bénévole dans cette association. Je 
n’y ai plus d’enfants mais le club est un peu comme 
un enfant que l’on voit grandir et qu’il faut accompa-
gner. Cette expérience, je souhaite à tous de la vivre 
au moins une fois dans sa vie !

Comment des jeunes filles qui souhaiteraient 
pratiquer le handball pourraient vous joindre ?

Site internet : http//arcishand.fr
Page officielle Arcis Handball Féminin sur 

facebook 

Il est toujours possible de venir essayer 3 séances 
gratuites.
Venir aux matchs organisés les samedis et di-
manches : le planning des dates est sur le site in-
ternet et certains matchs seront annoncés sur le 
panneau d’affichage de la commune.

Anne Deschamps
Présidente Arcis Handball Féminin 

Légendes de haut en bas et de gauche à droite :
-13 AHF - -13 F - -16 F Entente AHF - +16 F2 Entente AHF
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Claudine DUMONT et Guillaume GRENET, 
de la société AUBÉA
Pouvez-vous nous présenter 
votre entreprise ? 
Il s’agit d’une entreprise fami-
liale que nous avons démarrée en 
2005, Rue de Paris, en cogérance 
entre une tante (Claudine) et son 
neveu (Guillaume).
Au départ, du fait du métier de 
Guillaume, nous avons axé notre 
activité sur les téléviseurs, l’électro-
ménager (avec PROXI CONFORT) 
et une part importante sur le dé-
pannage. Et puis nous avions éga-
lement une partie décoration de la 
maison. D’où le premier nom Dé-
cor Image…

Trois ans plus tard, nous avons 
déménagé quelques dizaines de 
mètres plus loin, rue de Châlons.
En 2011, nous avons souhaité 
agrandir notre activité car il y avait 
de la demande. C’est ainsi que 
nous avons créé un pôle électrici-
té et avons embauché Jean-Michel 
Grenet (Le frère de Claudine, le 
père de Guillaume) ainsi qu’Hugo 
(Le fils de Claudine) pour gérer ce 
pôle électricité.
Comme l’emplacement Rue 
de Châlons n’était pas idéal, 
nous avons étudié un projet de 
construction. C’est ainsi qu’en 
2016, nous avons pris nos marques 
dans notre nouveau bâtiment sous 
le nom d’AUBÉA, rue Gaston Bro-
dart, à la sortie d’Arcis en direction 
de Brienne.
Nous avons désormais plus de fré-
quentation magasin car le station-
nement y est bien plus facile.
Suite à l’accroissement de la so-
ciété, nous avons recruté et formé 
en interne Thibault (autre fils de 
Claudine) qui travaille sur le pôle 
électroménager, au magasin, sur 
les climatisations et surtout du dé-
pannage. Il accompagne ainsi Guil-
laume dans ses missions.
Enfin, depuis un an, Bastien Jobé 
(qui n’est pas de la famille) est arri-
vé en renfort dans l’entreprise.

Quel a été votre parcours, à 
chacun d’entre vous ?
Guillaume : J’ai fait des études en 
électronique. J’ai commencé à tra-
vailler dans une société similaire à 
la nôtre. Je faisais des dépannages 
de télévisions et d’appareils élec-
troménagers.
Claudine : Je travaillais dans une 
société où j’étais responsable du 
personnel et du service clients. 
Mais suite à un licenciement éco-
nomique, nous avons pris la dé-
cision, avec Guillaume de travail-
ler pour nous et de fonder notre 
propre entreprise.
Nous avons fait des études de 
marchés et avons constaté qu’il y 
avait de la demande dans ce do-
maine…

Vous travaillez en famille.
Est-ce une force ?
Quand nous avons voulu nous 
lancer, il était évident pour nous 
que ce serait avec la famille. Nos 
parcours complémentaires consti-
tuaient aussi un ensemble idéal 
pour notre projet.
Alors c’est vrai que ce n’est pas 
toujours facile et qu’il y a parfois 
quelques anicroches ou désac-
cords, mais nous nous parlons, 
nous mettons les choses à plat et 

après nous n’en parlons plus. Nous 
ne laissons pas les situations s’en-
venimer. Donc c’est vraiment une 
force pour nous, car nous nous 
connaissons bien. Pendant les re-
pas de famille, nous avons une 
règle d’or : « on ne parle pas de 
travail ».

Comment un commerce comme 
le vôtre arrive à se démarquer 
d’internet et des grandes 
enseignes ?
Le service de proximité, les nom-
breux conseils dispensés, le sourire 
qu’on ne trouve pas derrière un 
écran, ce sont déjà des éléments 
importants. On peut y ajouter le 
fait que les clients sont reconnus, 
le fait de se souvenir de ce qu’ils 
ont acheté, ce qu’ils ont fait répa-
rer, un peu de leur vie aussi… Le re-
lationnel, c’est ce qu’il y a de plus 
important dans nos métiers !
Les grandes enseignes vont 
vendre le matériel sur lequel elles 
vont se faire une marge plus im-
portante et non ce dont le client 
a vraiment besoin et les services 
rendus ne sont absolument pas 
comparables. Le suivi n’est pas du 
tout le même.
Lorsqu’une personne nous 
dit : « J’ai vu tel produit à tel prix 
sur internet, à quel prix vous me 
le faites ? », nous ne perdons pas 
de temps à argumenter… Une ré-
ponse toute faite : « Allez donc 
l’acheter sur internet. »

Que peut-on vous souhaiter pour 
l’avenir ?
Nous ne cherchons pas forcément 
à nous agrandir encore, nous sou-
haitons simplement continuer 
notre petit bonhomme de chemin, 
avec notre entreprise, à taille hu-
maine et familiale. Nous voulons 
fidéliser la clientèle afin que le 
bouche à oreille fonctionne et qu’il 
y ait un renouvellement naturel de 
cette clientèle. 

INTERVIEWS
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Inès DEMYTTENAERE,
de la société I D MERCERIE
Inès Demyttenaere, pouvez-vous 
nous présenter votre entreprise ? 
Mon entreprise s’appelle tout sim-
plement I D Mercerie, avec mes ini-
tiales. Vous pouvez voir sur le logo 
trois symboles de mon travail : un dé 
à coudre, une paire de ciseaux et la 
pelote de laine avec ses aiguilles. Il 
s’agit d’une petite mercerie, située 
au 6 de la rue de Paris, que j’ai créée 
en 2015 et que j’ai ouverte le 5 jan-
vier 2016.
Du mardi au samedi, je propose 
toutes sortes de services : des re-
touches de vêtements, des créa-
tions pour les bébés, des cadeaux de 
naissances, des écharpes et bonnets 
faits à la main, du tricot, des tissus, 
des loisirs créatifs… C’est une liste 
loin d’être exhaustive !

Quel a été votre parcours avant de 
vous installer ici ?
D’abord, j’ai suivi une formation com-
plète au lycée Édouard Herriot dans 
les métiers de la mode et du vête-
ment en passant dans un premier 
temps un BAC PRO, puis en pour-
suivant avec un BTS. Ensuite, j’aurai 
pu continuer des études à Paris, mais 
j’avais vraiment envie de travailler. Et 
là, j’avais deux solutions : aller à l’usine 
ou me mettre à mon compte. La pre-
mière solution ne me convenait ab-
solument pas : je ne me voyais pas 
travailler à la cadence, comme un ro-
bot. Alors, lorsque j’ai su que Josette 
PRINCEN partait à la retraite et étant 
originaire de Plancy-L’Abbaye, je me 
suis dit qu’il y avait moyen de faire 
quelque chose sur Arcis. C’est là que 
j’ai décidé de m’installer et de créer 
mon entreprise.
Et puis le tricot, c’est une passion 
depuis toute petite ! Alors c’était 
comme une évidence !

Qu’est-ce qui a motivé votre envie 
de vous mettre à votre compte ?
Comme je l’ai dit, l’usine ce n’était 
pas pour moi. Ce qui m’a poussée à 
être indépendante, c’est le fait d’être 

mon propre « chef » et de pouvoir 
gérer Ma boutique.
Au départ, c’était un peu compliqué 
au niveau des démarches adminis-
tratives : on est souvent dans le flou 
quand on n’est pas né dedans (ma 
famille n’est pas commerçante, ma-
man est infirmière à Plancy). Et on 
doit s’informer soi-même sur inter-
net. Mais cela ne m’a pas fait reculer. 
J’y suis allée !

Comment arrive-t-on à faire exister 
un commerce de proximité dans 
une zone rurale comme Arcis ?
Pour moi, c’est la relation avec le 
client qui est primordiale. Dans les 
grandes enseignes, on ne peut pas 
bénéficier des conseils que je peux 
donner à mes fidèles clientes. Le 
suivi de la clientèle est le plus impor-
tant afin qu’elle soit satisfaite, qu’elle 
revienne ; comme par exemple le 
retour du surplus de marchandises 
que ne propose pas forcément in-
ternet. C’est comme tous les travaux 
de retouches, c’est un vrai plus pour 
les personnes qui ne savent pas 
coudre ou qui n’ont pas le temps ! 
Mes conseils permettent aussi à 
des novices de tricoter, d’évoluer, 
d’apprendre, de progresser et, qui 
sait, de devenir plus tard expertes. 
Ces conseils sont adaptés à chaque 
client(e). Le commerce de proximité 
est essentiel en zone rurale. Nous ap-
portons des services et des conseils 

que l’on ne retrouve pas toujours 
dans les grands centres commer-
ciaux ou sur internet. Et n’oublions 
pas que certaines personnes ont des 
difficultés pour se déplacer, alors 
nous, commerçants de proximité, 
sommes là. C’est pourquoi il est im-
portant pour nous que les habitants 
du secteur nous fassent travailler 
pour que nous puissions continuer à 
exister en zone rurale.
La pandémie a permis de com-
prendre l’intérêt du commerce de 
proximité. Pendant la crise, les clients 
sont venus acheter des masques 
en nombre, du tissu, des élastiques 
(qu’on ne trouvait que chez moi). Je 
suis restée toujours présente pour 
mes clients pendant cette période.

Vous êtes une des plus jeunes 
commerçantes arcisiennes. 
Qu’avez-vous envie de dire à ceux 
qui ont peur de s’installer ?
Il faut franchir le pas, oser se lan-
cer ! C’est vrai que c’est difficile au 
départ, qu’il faut faire des études de 
marché et que c’est compliqué. Il est 
nécessaire de faire un prévisionnel 
afin de montrer aux banques que 
notre projet est viable, mais cela en 
vaut la peine !
Rester optimiste, être dynamique, 
ça aide aussi ! Ne pas avoir peur de 
faire des heures pour un petit salaire 
au démarrage car Paris ne s’est pas 
fait en un jour… Et pour moi, c’est 
aussi un réel plaisir d’aller travailler 
pour quelque chose que j’aime, pour 
ce commerce qui m’appartient, c’est 
comme mon bébé !

Que peut-on vous souhaiter pour 
l’avenir ?
Peut-être déjà d’avoir toujours une 
clientèle fidèle et agréable. Sinon, ce 
serait bien que ça continue d’évoluer 
dans le bon sens ! Bref, que du positif !

Retrouvez plus d’infos sur la page 
Facebook d’ID Mercerie : 

facebook.com/IDMercerie 
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ARCIS VAL D’AUBE :
HISTOIRE ET PATRIMOINE

L
’Association « Arcis val 
d’Aube : Histoire et Patri-
moine » qui avait mis en 
place une « résidence ar-
tistique » en février 2020 

et qui avait dû repousser ce projet 
à cause de la pandémie, a réussi à 
l’organiser durant la première se-
maine de septembre.

La troupe d’acteurs profession-
nels « the big cat company » a 
ainsi pu mettre en pratique cette 
résidence, avec un  travail très en-
richissant auprès des étudiants du 
Lycée des Cordeliers d’Arcis-sur-
Aube.

Le filage du vendredi 10 septembre 
s’est déroulé devant les élèves du 
primaire de Charny-le-Bachot, des 
élèves de 4ème du collège de la 
Voie Châtelaine et des classes du 
lycée des Cordeliers ayant travaillé 
avec les artistes.

La représentation du samedi 11 
septembre, ouverte au public, 
connut un réel succès et les ex-
pressions : « il faudra renouveler 
l’expérience » furent adressées aux 
membres de l’association...

Quelques faits qui ont motivé l’as-
sociation dans la mise en place 
de  ce projet innovant :

Le personnage central : DAN-
TON,  natif d’Arcis-sur-Aube, au 
sujet duquel Victor Hugo disait :   
« Pour que la Révolution soit, il 
ne suffit pas que Montesquieu 
la présente, que Beaumarchais 
l’annonce, ou que Rousseau 
la prémédite : Il faut que Dan-
ton l’ose ! ».

L’originalité de la pièce au sujet 
de laquelle, Étienne Ménard, l’au-
teur s’exprimait ainsi :
 « DANTON, Les Derniers Jours 
du Lion », c’est entrer dans l’in-
timité des ultimes semaines de 
personnages au destin hors-
norme, engagés dans une ter-
rible lutte de pouvoir, à un mo-
ment épique de l’Histoire de 
France ».

L’approche de la mise en scène 
qui nous fut présentée par Pierre 
Boulard, le metteur en scène :
Mon idée est de mettre le jeu 
en avant : « Danton », c’est la vie 
de Georges, de Maximilien, de 
Louise... Ce sont des corps qui 
bougent. Il s’agit donc de mettre 

en avant ce mouvement. Pour 
cela, les obstacles sur le plateau 
sont un peu comme des aliments 
à ingérer par les comédiens pen-
dant les improvisations de tra-
vail. Ils jouent dessus comme 
des enfants jouent sur des jeux 
publics ».

L’accueil que les partenaires (pu-
blics et privés) ont réservé au pro-
jet, en adhérant en nombre à cette 
idée de « résidence artistique ».

Joseph Granata
Président AVA :

Histoire & Patrimoine
histoirepatrimoine@yahoo.com

Entités publiques : Commune d’Arcis-
sur-Aube, communauté de communes 
Arcis Mailly Ramerupt, conseil 
départemental.

Partenariat privé : Société Brodart 
Packaging, Agence locale du Crédit 
Agricole, Inter Marché Soro, Caves  
Guérin, Ted2Com, Pharmacie Ribéron, 
Serres de l’Ardille, Menuiserie Drouot-
Richet, Jean Robin. 

Et bien sûr l’Association « Arcis Val 
d’Aube : Histoire & Patrimoine »  avec 
le soutien très efficace de l’Association 
« Charny-le-Bachot : Histoire & 
Patrimoine ».

Un nombreux public a répondu présent lors de la représentation 
de « sortie de résidence » du 11 septembre 2021.

Un public debout a salué la 
prouesse des acteurs : de longs 

moments de « questions-réponses »  
ont suivi la fin de la pièce.

HISTOIRE ET PATRIMOINE
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EXPOSITION
« Industries et outils de
production à Arcis au xxe siècle »
Les points forts de cette semaine :

Présentation des  industries locales au début 
des années 1900.

Répartition de la population par groupes de 
métiers dans le grand bassin de vie (1931)

L’importance de la rivière Aube : maquette sur 
Cherlieu et ses industries (scierie, tannerie, 
moulins, …)

Les moulins sur l’Aube et ses affluents 
(maquette) (François Stévenin)

Conférence  agrémentée par un diaporama sur 
« la bonneterie » à Arcis  (Michel Piat)

Joseph Granata
Président AVA : Histoire & Patrimoine

histoirepatrimoine@yahoo.com

L’exposition initialement prévue en octobre 2021, a été reportée en janvier prochain : 25 au 30

LA TROUPE

Barbara CASTIN
Lucile DESMOULINS

Étienne MÉNARD
Georges DANTON

Yves-Pol DENIÉLOU
Maximilien ROBESPIERRE

Samuel GIURANNA
Camille DESMOULINS

Jean-Baptiste GERMAIN
HEBERT, ST JUST, FOUQUIER 

TINVILLE

Maxime-Lior WINDISCH
Louise DANTON

Pierre BOUCARD
Metteur en scène

Viollaine de MERTEUIL
Costumière
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• Aide aux familles, personnes âgées, handicapées… 
• Ménage, repassage  
• Courses, repas à domicile 
• Accompagnement transports  
• Petits travaux de jardinage et de bricolage 
• Téléassistance 
• Service Mandataire et Accueil familial 

 
 
 
 
 

N’hésitez pas contactez-nous !

ADMR Nord de l’Aube 

13 Rue Pasteur 
10700 ARCIS SUR AUBE 

Tél. : 03.25.37.05.51 
admr.nordaube@fede10.admr.org 

 

Horaires de permanence :  
 

Lundi :  09h00 – 12h00 et 13h30 – 17h30 
Mercredi et Jeudi :  10h00 – 12h00  
Vendredi :  08h30 – 12h00 et 13h30 – 17h00 

 

Communes d’intervention : Allibaudières – Arcis sur Aube - Dosnon – Grandville - Herbisse – Le Chêne – Mailly le 
Camp - Ormes - Poivres - Semoine – Torcy le Grand – Torcy le Petit - Trouans – Villette sur Aube – Villiers Herbisse

LE COMITÉ
DES FÊTES

Une partie de l’équipe 
du comité foire et 
fêtes, lors de la fête 
patronale. 

Des bénévoles qui 
ont tous en commun 
la même envie de 
dynamiser notre belle 
ville, avec de nombreux 
projets à venir, et 
toujours dans la bonne 
humeur. 

Si vous souhaitez les 
rejoindre n’hésitez  pas 
à vous faire connaître 
auprès de : 
Madame Da Costa 
Joëlle 

au 06 46 65 21 88

LA CROIX ROUGE
À la Vestiboutique, il y a de quoi 
se rhabiller.

I
nstallée au 21, rue de Paris à Arcis-sur-Aube, la Vestiboutique de la 
Croix Rouge est tenue par onze bénévoles qui à tour de rôle, assurent 
la gestion des arrivées, le tri, l’installation sur les portants et la vente.
Ouverte du mardi au vendredi, de 14h à 17h et le samedi, de 9h à 12h, 
chacun peut y trouver de quoi se rhabiller à moindre coût : 2 ¤ pour 

une jupe, 5 ¤ pour 
un jean ou encore 
3 ¤ pour un pull, 
à titre d’exemple. 
Hormis les vête-
ments pour adultes, 
enfants et layettes, 
des chaussures et 
autres accessoires 
de mode (sacs à main, ceintures, écharpes, foulards...), de la vaisselle, 
des bibelots, des jouets et parfois de petits meubles sont également 
disponibles à la vente.
Tout y est joliment présenté ; un vrai magasin où l’on reçoit les béné-
ficiaires et des non-bénéficiaires avec un p’tit mot pour chacun, des 
conseils et le sourire. Et quand «joli» rime avec économie circulaire, 
recyclage et récupération, c’est encore mieux.
La responsable de la Croix Rouge Arcisienne, Brigitte Dupas, souligne 
« Pour l’instant, nous manquons d’habits et de chaussures d’hiver. Alors 
si des personnes ont fait du tri dans leurs armoires, nous sommes dispo-
nibles pour récupérer ce qu’elles ne souhaitent plus mettre ».
Si les portants sont chargés de vêtements qui attendent une 2ème vie, ce 
« commerce »  anti-gaspillage et citoyen porte ses fruits surtout  lors-
qu’on évoque le climat économique actuel.

ASSOCIATIONS
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BIENVENUE À FAMILLES RURALES
Espace Henri Dunant - 10700 Arcis-sur-Aube
Vous êtes à la recherche 
d’une structure pour 
occuper vos enfants ?

L
’association Famille 
Rurales d’Arcis-sur-Aube 
est là pour accueillir les 
enfants d’Arcis et des 
communes environnantes, 

âgés de 3 ans (scolarisés) à 13 ans.
L’ambiance se veut familiale, 
simple et conviviale. La proximité 
de nos animateurs est appréciée 
des parents, un seul objectif nous 
anime : la satisfaction de votre 
(vos) enfant (s) après chaque 
journée d’accueil : donner l’envie 
d’y revenir.
Nous accueillons vos enfants tous 
les mercredis de 7h15 à 18h00 avec 
restauration.
Notre accueil est ouvert toute 
l’année, les mercredis et les 
vacances scolaires. Sauf les 
vacances de Noël et les trois 
premières semaines d’août.

MERCREDIS
À partir de 7h15 jusqu’à 18h00

VACANCES SCOLAIRES
À partir de 7h15 jusqu’à 18h00
Avec cantine

HIVER
(du 05 février au 21 février 2022)

PRINTEMPS
(du 09 avril au 25 avril 2022)

ÉTÉ
(à partir du 7 juillet 2022)
Fermeture annuelle les 3 pre-
mières semaines d’août

Nous organisons :

Sortie bowling à Romilly-       
sur-Seine

Sortie à Grimpobranche à 
Lusigny 

Sortie aux remparts de Provins
Diverses activités : piscine, bil-

lard, tennis de table, mé-
diathèque, initiation à l’origami…

Renseignements et/ou inscriptions :
Vous pouvez nous contacter tous 
les mardis, mercredis et jeudis.

Directrice : Mme Betty BONNOT
Téléphone : 03 25 37 93 80
Par mail :

afr.arcis.sur.aube@gmail.com

Tarifs : 
Il est calculé selon votre quotient 
familial.
Suite à une décision de la CAF, le 
tarif change dès janvier 2022.
La carte d’adhésion Familles 
Rurales est obligatoire (24 euros) 
par familles pour l’année civile.
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CLUB 
GÉNÉRATION 
MOUVEMENTS
C’est avec joie que le Club génération mou-
vements a rouvert ses portes le 15 juillet 
2021. Tous les joueurs sont heureux de se 
retrouver, de pouvoir jouer à la belote, au 
scrabble, au rummikub, etc.  Vous pouvez 
venir nous voir au 28 rue des Cordeliers 
tous les jeudis après-midi. Le club est ou-
vert toute l’année et ne ferme pas pendant 
les vacances.

Contactez la présidente du club :
Mme Colette BERTHELLEMY

07 80 44 87 97

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

Sous l’égide de la Fédération Française 
d’Éducation  Physique et Gymnastique Vo-
lontaire, l’association créée il y a plus de 
quarante ans, propose :

Toutes les nouvelles activités en gymnastique pour 
rester en forme. La qualité et la diversité des séances 
proposées, dans une ambiance conviviale, permettent 
à tous les publics, femmes et hommes, de pratiquer 
un sport sans compétition, à la portée  de tous.
Quatre séances hebdomadaires, animées par deux 
monitrices diplômées d’État sont proposées (en de-
hors des congés scolaires de la zone B) : 

Arcis-sur-Aube : Espace Henri Dunant 
Lundi après-midi : 15h45 à 16h45 (adultes et seniors)
Lundi soir (semaines impaires) : 19h à 20h (adultes)
Mercredi soir : 19h00 à 20h00 (adultes)

Torcy-le-Grand : Salle polyvalente
Lundi après-midi : 14h15 à 15h15 (adultes et seniors)  

Deux séances gratuites avant l’inscription.
Possibilité de régler la cotisation en plusieurs fois. 
Ouvert à toutes les communes avoisinantes. Inscrip-
tion sur place. 

Renseignements auprès du Bureau 
06 77 66 05 26 - 06 87 50 74 87 - 06 86 74 49 31

Le président, Jacques PITOIS

STEP
FITNESS

STRETCHING
GYM DOUCE

CARDIO
AÉROBIC

RENFORCEMENT
MUSCULAIRE

ABDOS
FESSIERS

ASSOCIATIONS
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L’OUTIL EN MAIN
Échanger et transmettre
Une belle rentrée
2021-2022, avec 13 enfants 
et 20 gens de métier.

Q
uand les artisans 
transmettent leur sa-
voir-faire.
L’Outil en Main per-
met de faire décou-

vrir plus de 100 métiers aux jeunes, 
répartis dans 6 familles de métiers 
différentes :

Les métiers traditionnels du 
bâtiment (charpente, menuise-
rie, maçonnerie...)

Les métiers d’art et d’arts créa-
tifs (ferronnerie, forge, céra-
mique, vitrail…)

Les métiers de bouche (pâtis-
serie, cuisine...)

Les métiers liés à l’environne-
ment (apiculture, jardinerie, art 
floral…)

Les métiers du textile et du cuir 
(maroquinerie, cordonnerie, cou-
ture)

Les métiers de l’esthétique 
(coiffure, maquillage)

Développer la dextérité ma-
nuelle, apprendre le geste juste 
et peut-être un métier.
Celui qui aura appris à monter un 
mur, fabriquer un objet en bois, 
connaissant le temps nécessaire 
pour faire les choses, saura respec-
ter et protéger son environnement.

Un nouvel atelier vient 
d’être créé : peinture 
décoration
Francis MOREAU, peintre déco-
rateur en bâtiment, rejoint notre 
belle équipe.

L’outil en Main recherche de nou-
veaux bénévoles : 
couture, tricot, plasturgie, brode-
rie, maçonnerie, tapisserie...

Pour tout contact :
Marcel COLLOT

07 71 79 81 37
collotm.th@gmail.com

Siège social :
Mairie d’Arcis-sur-Aube
1 place des Héros
10700 ARCIS-SUR-AUBE
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LES ROSES
DU VAL D’AUBE
Après deux années 
sans exposition, les 
membres  des roses du 
val d’aube ne baissent 
pas les bras.

A
près la distribution de rosiers à nos 
fidèles adhérents, nous pensons déjà à 
notre prochaine exposition de roses et 
de fleurs prévue les 4 et 5 Juin 2022.
Depuis 1989 la maison ORARD notre 

fournisseur de rosiers cesse la production et 
s’oriente dans la recherche variétale.
C’est ainsi que notre fournisseur est maintenant la 
maison DORIEUX.
Beaucoup de nouvelles variétés, mais toujours la 
rose du Val d’AUBE, emblème de la cité arcisienne 
et des communes environnantes.

ASSOCIATIONS
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LA MAISON POUR TOUS
Centre Social Un Nouveau Monde
L’ACCÈS AUX DROITS 

A
ccueillir, informer, ac-
compagner, orienter 
le public dans ses di-
verses demandes.
Une carte service no-

minative, valable du 1er septembre 
au 31 juillet est proposée pour 
prétendre à l’accès aux différents 
services au prix de 3 ¤. Le Centre 
social met à votre disposition 
des ordinateurs pour vous per-
mettre d’effectuer vos démarches 
administratives via internet avec 
l’aide du personnel d’accueil.

SOUTIEN À LA PARENTALITÉ
La référente famille, de la Maison 
Pour Tous, centre social, Un Nou-
veau Monde se mobilise afin de 
soutenir les familles dans leur pa-
rentalité. Par des liens de proxi-
mité, des actions touchant les 
besoins des familles, et leur per-
mettent de se retrouver et égale-
ment d’échanger. 

Tous les parents se posent à un 
moment ou à un autre des ques-
tions sur l’exercice de leurs res-
ponsabilités parentales et peuvent 
ressentir le besoin d’être écoutés, 
soutenus et confortés dans leurs 
rôles. Il ne faut pas aussi oublier 
le plaisir, le plaisir de partager des 
moments avec son enfant. La pa-
rentalité, c’est aussi ça, passer un 
moment  privilégié en famille. 

Vous pouvez retrouver toutes nos 
actions sur notre site internet.

Horaires d’ouverture :
Lundi : Fermé 
Mardi : 9h à 12h  
Mercredi : 9h à 12h30 - 13h30 à 18h 

Jeudi : 13h30 à 18h 
Vendredi : 

9h à 12h30 - 13h30 à 18h  
Site Internet : 

http://un-nouveau-monde.fr/
Téléphone : 03 25 37 06 03

Séjour Montagne 2022 
(11-15 ans)

Séjour Italie 2022
(12-17 ans)
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ARCIS BIEN ÊTRE 
LOISIRS YOGA
Besoin d’apaiser son mental,
de réguler son stress ?
CORALIE nouveau professeur de Yoga vous reçoit 28 
rue des Cordeliers à Arcis-sur-Aube le :

Jeudi de 17h30 à 18h45
et le Jeudi de 19 h 00 à 20h15

1 séance d’essai gratuite.

Renseignements :
06 47 38 45 56
07 85 54 40 48
06 33 77 77 78

UNE NOUVELLE SAISON
POUR DYNAMÔME

D
ynamôme propose un 
éveil psychomoteur et 
une initiation sportive 
pour les enfants de 9 
mois à 6 ans grâce à 

du matériel et des parcours lu-
diques adaptés à chaque âge. 

Pour les grands de 7 à 10 ans, 
nous proposons la découverte 
de plusieurs activités multisports 
sous forme de cycles initiatiques 
tels que badminton, handball, 
athlétisme…
L’encadrement se fait par deux 
animatrices diplômées spécialité 
sport enfants. 
Vous pouvez dès maintenant 
préinscrire vos enfants. Les 
inscriptions seront validées en 
septembre durant le samedi du 
forum des associations organisé 
par la mairie  au gymnase d’Arcis-
sur-Aube.

Les séances se déroulent à Arcis-
sur-Aube au gymnase (grande 
salle et dojo) :  

Pour les enfants de 9 mois à 2 
ans  et demi : le mardi de 17h30 
à 18h30.

Pour  les enfants de 3 à 6    
ans : le mardi de 17h20 à 18h20

Pour  les enfants de 7 à 10  
ans : le mardi de 18h45 à 19h45 

Nous avons aussi une séance à 
Mailly-le-Camp : 

Pour les 3/5 ans : le lundi de 
17h40  à 18h40 (Salle du Jard)

Les horaires et les jours des 
groupes pourront être modifiés 
en fonction de nos effectifs. Il 
faudra un minimum de 13 enfants 
pour ouvrir un groupe. Il y a 30 
séances par année scolaire.

Pour plus de renseignements, 
n’hésitez pas à nous 
contacter soit par courriel 
dynamome@hotmail.fr, soit par 
Facebook ou par téléphone :

Mme Sophie GRAJEWSKI 
(Présidente)
06 76 77 29 56

Mme Lise COLLIN
(Animatrice) : 
03 25 37 06 02

ASSOCIATIONS
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ARCIS BILLARD CLUB

L
a saison 2021/2022 vient 
enfin de démarrer après 
cette interminable attente. 
L’ABC conserve tous ces 
adhérents très fidèles à 

leur club et progresse légèrement 
par rapport à la saison précédente, 
26 adultes et 6 jeunes. Les com-
pétitions reprennent avec le pass 
sanitaire obligatoire. Nous avons 
aussi repris les tournois du club. Le 
premier, celui de la ville d’Arcis-sur-
Aube, a été gagné avec brio par 
Gauthier Delorme, jeune de notre 
club et le second, le challenge Jojo 
Trutat par Jérôme Terrat du club de 
Nogent-sur-Seine. La demande est 
forte pour prendre des cours dans 
tous les modes de jeu. Félicitations 
à nos jeunes qui ont atteint le ni-
veau billard d’argent et prochaine-
ment sans aucun doute le niveau 
billard d’or. Vous souhaitez soute-
nir notre club par du mécénat ou 

autres, contactez-nous, nos mail-
lots et les murs de notre salle sont là 
aussi pour vous faire connaître dans 
la région et au niveau national.
L’école de billard de l’Arcis Billard 
Club niveau perfectionnement, plus 
haut niveau de la Fédération Fran-
çaise de Billard pour les jeux de sé-
ries, assure les cours le lundi et le 
mardi avec les adultes, le mercredi 
avec les enfants, le vendredi et le 
samedi pour tous.

Faites-vous plaisir, jeunes et moins 
jeunes, garçons et filles, venez es-
sayer.

Vous souhaitez des renseignements, 
n’hésitez pas à nous contacter :

03 51 32 91 87
ou au 06 30 53 64 08.

ARCIS BILLARD CLUB
Espace Henri Dunant 10700
ARCIS-SUR-AUBE
Mail : arcis-billard-club@sfr.fr
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LE COMITÉ DE 
JUMELAGE 
RECOMMENCE 
SES ACTIVITÉS

A
près une limitation 
aux échanges inter-
net et téléphoniques 
pendant la pandé-
mie, le comité et le 

conseil municipal vont rencon-
trer prochainement leurs homo-
logues de Gomaringen.

Cette rencontre se fera à mi-dis-
tance. Le but étant de renforcer 
les liens entre ces comités et de 
développer les échanges et les 
liens entre les associations et 
les familles d’Arcis-sur-Aube et 
celles de nos homologues alle-
mands afin de programmer des 
rencontres.

Si vous êtes intéressés par ces 
projets, même si vous ne par-
lez pas allemand, n’hésitez pas 
à prendre contact auprès de la 
mairie.

LE CLUB FÉMININ
Le Club Féminin arcisien 
est constitué d’une dizaine 
de bénévole d’Arcis et des 
alentours.

I
l est ouvert à toutes les personnes. 
Une palette d’activités est offerte 
aux participantes qui aiment les 
travaux d’aiguilles ; couture, brode-
rie (point compté, broderie Suisse, 

Hardenger) tricot et autre loisir créatif 
(macramé, tableau en perles à coller, 
etc.) ou chacune peut choisir l’activité 
personnelle de son choix.

Des jeux de société sont proposés lors des goûters festifs 
(Noël, galette des Rois, sortie annuelle au restaurant) autant 
d’occasions de se retrouver dans une ambiance détendue et 
conviviale, loin des problèmes du quotidien.

Toutes nos activités ont lieu 28 rue des Cordeliers de 14h à 17h 
le mardi et le club reste ouvert pendant les vacances scolaires. 
Il fonctionne grâce aux cotisations annuelles de chacune des 
adhérentes et aux subventions de la mairie.

Pour tout renseignement et
pour adhérer à notre club, 
n’hésitez pas à venir au club 
ou à contacter la présidente 
Mme Huguette Ledentec.

Tél : 03 25 37 26 89
Port : 06 21 71 32 58

seulement le mardi
après-midi.

ASSOCIATIONS
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KIWANIS CLUB ARCIS VAL D’AUBE

V
endredi 8 octobre, 
s’est déroulée la tra-
ditionnelle passation 
de pouvoirs du Kiwa-
nis club en présence 

de tous les membres. Le pré-
sident Francis GUERIN a dressé 
le bilan de l’activité du club pour 
l’année écoulée, bilan perturbé et 
limité à cause des mesures sani-
taires liées à la pandémie de CO-
VID 19, qui ne nous a pas permis 
de réaliser toutes les manifes-
tations sociales programmées. 
Le club a néanmoins effectué 
quelques actions et accordé des 
subventions ou des dons à des 
associations locales.

Le club a ainsi participé à la col-
lecte annuelle de la Banque ali-
mentaire à Carrefour Market en 
novembre 2020, qui a permis de 
recueillir 1250Kg de denrées ali-
mentaires auprès des clients qui, 
par leur générosité ont très bien 
accueilli cette action.
En décembre, nous n’avons pas 
pu organiser notre méga goulash 
au profit du Téléthon, auquel 
nous avons néanmoins versé 
1000 ¤ à la responsable de cette 
association au niveau local.

Suite au confinement, des ac-
tions sociales ont été malheureu-
sement annulées :
Annulation du thé dansant en 
février 2021, annulation de la 
course aux œufs de Pâques, an-
nulation de la soirée de gala du 
club en avril 2021, annulation des 
baptêmes de l’air en début d’été.

Le club a cependant répondu fa-
vorablement à des demandes de 
subventions par des associations 
locales ou à l’appel exceptionnel 
de dons :

Aide aux sinistrés des inon-
dations de la vallée de la Vésu-
bie d’octobre 2020.

Aide à l’achat d’un fauteuil 
pour un jeune myopathe.

Une subvention a été versée à 
l’association Le Nouveau Monde 
pour l’organisation de la Se-
maine des Arts à Ramerupt.

Une aide a été allouée à l’as-
sociation Familles Rurales pour 
des sorties de loisirs pour les 
enfants du centre aéré en été.

Une aide à l’achat de matériel 
pour l’association Dynamome.

Ainsi, malgré une année difficile, 
le club a pu remettre plus de 
4000 ¤ de dons à différentes as-
sociations, et permis de suivre le 
devise du Kiwanis :
« Servir les enfants du monde »

Samedi 2 octobre dernier, le club 
a organisé une soirée loto et ac-
cueilli environ 300 personnes 
à la salle des fêtes d’Arcis. Un 
grand merci aux généreux do-
nateurs des lots ou des bons 
d’achats offerts par les commer-
çants arcisiens qui ont permis la 
réussite de cette manifestation, 
à la grande satisfaction de tous 
les participants. Une grosse par-
tie des bénéfices de cette ac-
tion sera remis à une association 
pour son action « Vaincre le can-
cer de l’enfant au XXIème Siècle » 
à l’Institut Gustave Roussy à 
VILLEJUIF.

Le club participera de nouveau 
à la collecte de la Banque ali-
mentaire les 26 et 27 novembre 
2021. Il préparera le samedi 04 
décembre la méga goulash au 
profit du téléthon, suivi les 10 et 
11 décembre par sa participation 
au Marché de Noël aux Etablisse-
ments GUERIN.
Le 20 février 2022, le tradition-
nel thé dansant sera organisé à 
la salle des fêtes d’Arcis.

LE BUREAU DANS 
SON ENSEMBLE A 
ÉTÉ RECONDUIT 
POUR L’ANNÉE 
2021/2022

Président : 
Francis GUERIN
Président elect : 
Eric LAGOGUEY
Secrétaire : 
Joël FONTAINE
Trésorière : 
Françoise KAPPLER
Protocole : 
Patrick ROBIN

Loto du 02 octobre 2021 

Bureau 2021 / 2022

Loto du 02 octobre 2021 

Bureau 2021 / 2022
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COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL
28 juin 2021

L
’an deux mille vingt et un, le vingt-
huit juin à 19 heures 30 le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, 
s’est réuni en séance publique, à la 
salle des fêtes, sous la présidence 

de Monsieur HITTLER Charles, Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS :
M. HITTLER, Maire ; MM FILIPPI, LORNE, 
FINCK MMES LESAGE, MORIZOT 
Adjoints au Maire, M. DESCHAMPS, 
conseiller municipal délégué ; MM. BION, 
PAUTRAT, PAX, RICHARD, WOZNIAK, 
COUSIN, MMES DRION, HULOT, SHAW, 
FERON, HERBLOT, TEUFEL, DAIRE, 
SOUCAT.

ABSENTS EXCUSÉS :
Mme Anne LOISEAU donne pouvoir à M 
Patrick FINCK.
M Eric ALBERT donne pouvoir à Mme 
Gislaine HERBLOT.

CONVENTION DE LA POLICE 
MUNICIPALE PLURICOMMUNALE AVEC 
LES COMMUNES LIMITROPHES D’ARCIS 
SUR AUBE
Après avoir délibéré, le Conseil
Municipal :

AUTORISE Monsieur le Maire a signé la 
convention et tous les documents y affé-
rents avec les communes intéressées.

BUDGET PRINCIPAL - DÉCISION 
MODIFICATIVE N° 2
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder 
aux virements de crédits d’article à article 
suivants : 
Réintégration des frais de relevés topo-
graphiques de la ruelle du Vau au compte 
des travaux de voirie : 
Compte 2031/041 - recettes d’investisse-
ment : + 773 ¤
Compte 2151/041 - dépenses d’investisse-
ment : + 773 ¤

Extension de l’installation communale 
d’éclairage public cour Champion (450 ¤) 
et mise en place de dispositifs de coupure 
d’éclairage public au lotissement « le 
Prieuré » (425 ¤) :
Compte 2041582 - dépenses d’investisse-
ment : + 875 ¤
Compte 2182 - dépenses d’investissement 
: - 875 ¤

MISE A DISPOSITION DE LA 
DÉCHETTERIE
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

ENTÉRINE la mise à disposition de la dé-
chetterie depuis le 1er janvier 2017 à la 
Communauté de Communes Arcis Mailly 

Ramerupt, à savoir le bâtiment modulaire 
et tous les éléments qui s’y rattachent ainsi 
que les bennes et conteneurs, dans les 
mêmes termes que ceux fixés par délibéra-
tion n° 2021-028-01 de la Communauté de 
Communes.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le 
procès-verbal de mise à disposition.

MODIFICATION DE LA RÉGIE DE RE-
CETTES « BIBLIOTHÈQUE »
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

AUTORISE la vente du fonds inutilisé de 
la médiathèque.

AUTORISE Monsieur le Maire à modifier 
l’arrêté constitutif de la régie de recettes.

SUBVENTION ATTRIBUÉE À 
L’ASSOCIATION DE COMMERÇANTS 
D’ARCIS : cap ARCIS
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

DÉCIDE d’attribuer à l’association CAP 
Arcis une subvention exceptionnelle de 5 
000 ¤.

DIT QUE Les crédits nécessaires sont dis-
ponibles au budget principal 2021.

EXTENSION DE L’INSTALLATION 
COMMUNALE D’ECLAIRAGE PUBLIC 
COUR CHAMPION
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

DEMANDE au SDEA la réalisation des 
travaux définis ci-dessus par Monsieur le 
Maire.

S’ENGAGE à ce qu’un fonds de concours 
soit versé au SDEA, maître d’ouvrage, sur 
présentation d’un décompte définitif, dans 
les conditions des délibérations n°9 du 22 
décembre 2017 et n°11 du 16 mars 2018 du 
Bureau du SDEA. Ce fonds de concours est 
évalué provisoirement à 450 euros.

S’ENGAGE à inscrire aux budgets corres-
pondants les crédits nécessaires.

PRECISE que les installations d’éclairage 
public précitées, propriété de la ville, seront 
mises à disposition du SDEA en application 
de l’article L1321.1 du code général des col-
lectivités territoriales.

MISE EN PLACE DE DISPOSITIFS DE 
COUPURE DE l’ECLAIRAGE PUBLIC AU 
LOTISSEMENT « LE PRIEURE »
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

DEMANDE au SDEA la réalisation des 
travaux définis ci-dessus par Monsieur le 
Maire.

S’ENGAGE à ce qu’un fonds de concours 
soit versé au SDEA, maître d’ouvrage, sur 
présentation d’un décompte définitif, dans 
les conditions des délibérations n°9 du 22 
décembre 2017 et n°11 du 16 mars 2018 du 
Bureau du SDEA. Ce fonds de concours est 
évalué provisoirement à 425 euros.

S’ENGAGE à inscrire aux budgets corres-
pondants les crédits nécessaires.

PRECISE que les installations d’éclairage 
public précitées, propriété de la ville, seront 
mises à disposition du SDEA en application 
de l’article L1321.1 du code général des col-
lectivités territoriales.

IMPLANTATION D’UNE BORNE DE 
RECHARGE RAPIDE POUR VEHICULES 
ELECTRIQUES OU HYBRIDES 
RECHARGEABLES SUR LE PARKING DE 
COVOITURAGE SITUE RUE NAPOLEON
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

DEMANDE au SDEA la réalisation des 
travaux définis ci-dessus par Monsieur le 
Maire.

MET à disposition du SDEA - à titre gra-
tuit - les biens nécessaires à l’implantation 
de la borne de recharge rapide.

S’ENGAGE à assurer l’accessibilité au pu-
blic de cette borne. 

PREND ACTE du fait que cette infrastruc-
ture de recharge des véhicules électriques, 
propriété du SDEA, sera installée, exploitée 
et entretenue par le Syndicat, sans aucune 
contribution financière de la commune.

TRANSFERT DE LA COMPETENCE 
« ASSAINISSEMENT COLLECTIF » AU 
SDDEA 
Après avoir délibéré, le conseil Municipal :

DECIDE de transférer, à dater du 1er jan-
vier 2022 la totalité de la compétence « as-
sainissement collectif » exercée par la com-
mune au SDDEA, étant précisé que cette 
structure exploitera ce service d’intérêt pu-
blic à caractère industriel et commercial au 
travers de sa Régie.

PREND ACTE que ce transfert de com-
pétence implique que le SDDEA sera subs-
titué à la commune pour l’exercice de l’inté-
gralité de la compétence «assainissement 
collectif» que cette dernière exerçait précé-
demment.

SUBORDONNE la réalisation de ce trans-
fert de compétence au respect des condi-
tions suivantes : 

DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire de 
signer tout document relatif à ce dossier 
conformément aux propositions telles 
qu’adoptées à l’issue du vote.

TRANSFERT DE LA COMPETENCE « EAU 
POTABLE » AU SDDEA 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

DECIDE de transférer, à dater du 1er jan-
vier 2022 la totalité de la compétence « eau 
potable » exercée par la commune au SD-
DEA, étant précisé que cette structure ex-
ploitera ce service d’intérêt public à carac-
tère industriel et commercial au travers de 
sa Régie.

PREND ACTE que ce transfert de com-
pétence implique que le SDDEA sera subs-
titué à la Commune pour l’exercice de l’in-
tégralité de la compétence « eau potable » 

CONSEIL MUNICIPAL
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que cette dernière exerçait précédemment.
SUBORDONNE la réalisation de ce transfert de compétence au 

respect des conditions suivantes :
DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire de signer tout document 

relatif à ce dossier conformément aux propositions telles qu’adop-
tées à l’issue du vote.

PLAN DE RELANCE - CONTINUITE PEDAGOGIQUE
APPELS A PROJETS POUR UN SOCLE NUMERIQUE DANS LES 
ECOLES ELEMENTAIRES
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

AUTORISE Monsieur le Maire a signé la convention et tous les 
documents y afférents.

COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL
4 octobre 2021

L
’an deux mille vingt et un, le quatre 
octobre à 20 heures le Conseil Mu-
nicipal, légalement convoqué, s’est 
réuni en séance publique, à l’hôtel 
de ville, sous la présidence de Mon-

sieur HITTLER Charles, Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS :
M. HITTLER, Maire ; MM FILIPPI, LORNE, 
FINCK MMES LESAGE, LOISEAU Adjoints 
au Maire, M. DESCHAMPS, conseiller 
municipal délégué ; MM. ALBERT, BION, 
PAUTRAT, PAX, WOZNIAK, COUSIN, MMES 
DRION, HULOT, SHAW, FERON (arrivée à 
20 h 05), HERBLOT, TEUFEL, SOUCAT.

ABSENTS EXCUSÉS :
Mme Carole MORIZOT donne pouvoir à M 
Patrick FINCK.
M Nabil RICHARD donne pouvoir à Mme 
Annie SOUCAT. 
Mme Karinne DAIRE.

PLAN DE RELANCE - FONDS
« TRANFORMATION NUMERIQUE DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES »
SITE INTERNET
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

la subvention de France Relance pour 
le « Fonds de transformation numérique 
des collectivités territoriales »

APPROUVE le plan de financement
AUTORISE Monsieur le Maire à signer 

tous les documents y afférents.

DEMANDE DE SUBVENTION A LA 
BANQUE DES TERRITOIRES POUR 
LE FINANCEMENT D’UNE ETUDE 
PA TRIMONIALE SUR LE PARC DU 
CHA TEAU D’ARCIS SUR AUBE 
POUR SA REHABILITATION ET SON 
REAMENAGEMENT
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

SOLLICITE la subvention de la Banque 
des Territoires.

APPROUVE le plan de financement.
AUTORISE Monsieur le Maire à signer 

tous les documents y afférents.

PLAN DE RELANCE - FONDS
« TRANSFORMATION NUMERIQUE DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES » : 
PASSAGE A LA NOMENCLATURE M57
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

SE PRONONCE sur le passage, par 
droit d’option, au référentiel M57 à comp-
ter du 1er janvier 2022.

ADOPTE le devis présenté par Ber-
ger-Levrault.

SOLLICITE la subvention de France Re-
lance pour le « Fonds de transformation 
numérique des collectivités territoriales ».

APPROUVE le plan de financement.
AUTORISE Monsieur le Maire à signer 

tous les documents y afférents.

PLAN DE RELANCE FONDS
« TRANSFORMATION NUMERIQUE
DES COLLECTIVITES
TERRITORIALES : 
DEMATERIALISATION DES 
AUTORISATIONS D’URBANISME
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

SOLLICITE la subvention de France 
Relance pour le «Fonds de transforma-
tion numérique des collectivités territo-
riales ».

APPROUVE le plan de financement.
AUTORISE Monsieur le Maire a signé 

tous les documents y afférents.

RESTAURATION EXTERIEURE DE 
L’EGLISE SAINT ETIENNE - DEMANDE 
DE SUBVENTIONS POUR L’ASSISTAN-
CE A
MAITRISE D’OUVRAGE
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

AUTORISE Monsieur le Maire à sollici-
ter les subventions aux taux maximum 
possible auprès de la DRAC, du Départe-
ment, de l’Etat (DETR).

APPROUVE le plan de financement.
PREVOIT les crédits nécessaires au 

budget primitif 2022.
AUTORISE Monsieur le Maire a signé la 

convention d’assistance à maîtrise d’ou-
vrage ainsi tous les documents afférents 
à ce dossier.

DEMANDE DE SUBVENTION DANS 
LE CADRE DU PROGRAMME 
CLIMAXION DE LA REGION GRAND 
EST CONCERNANT LA RENOVATION 
ENERGETIQUES DES BATIMENTS 
PUBLICS ET ASSOCIATIFS
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

SOLLICITE la région Grand Est pour 
l’obtention d’une subvenüon du pro-
gramme CLIMAXION.

S’ENGAGE à inscrire au budget les cré-
dits nécessaires à la réalisation du projet.

AUTORISE Monsieur le Maire a signé 
tous les documents afférents à ce dossier

DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR 
TRAVAUX DE LA RUE JEAN JAURES
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

SOLLICITE les subventions au titre de 
la D.E.T.R et éventuellement DSIL auprès 
de la Préfecture, le Conseil Départemen-
tal de l’Aube, la Région Grand Est...

AUTORISE Monsieur Le Maire à signer 
l’ensemble des pièces permettant de me-
ner à bien cette opération. 

REGULARISATION ET ACQUISITION 
D’UNE PARTIE DE LA RUELLE DE 
L’ORME GALLOIS
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

ACQUIERT ces parcelles pour l’euro 
symbolique.

PREND EN CHARGE les frais inhérents 
à l’établissement du document d’arpen-
tage et les frais de notaire.

AUTORISE Monsieur le Maire a signé 
tous les documents nécessaires au 
dossier.

DENOMINATION D’UNE RUELLE
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

DENOMME ce morceau de chemin : 
« ruelle Jean et Jacqueline AVIAT ».

AUTORISE Monsieur le Maire a signé 
tous les documents nécessaires au 
dossier.
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NUMÉROS UTILES
SERVICES ADMINISTRATIFS DE 
LA MAIRIE
1 place des Héros
10700 ARCIS-SUR-AUBE

03 25 37 80 36
Fax : 03 25 37 89 67

mairie@arcis-sur-aube.com
www.arcis-sur-aube.com

M. le maire reçoit de
11h00 à 12h00, sur rendez-vous 
uniquement, du lundi au vendredi.

Horaires d’ouverture
Du lundi au vendredi :
8h30 - 12h00 / 13h30-17h00

ÉCOLE DE MUSIQUE
Ouverte le mercredi et le 

samedi après-midi.
03 25 37 83 56

MÉDIATHÈQUE
Espace Danton - 1, rue de Paris

biblio.arcis@wanadoo.fr
03 25 37 83 93
Horaires d’ouverture

Mardi et jeudi : 14h30 - 17h30
Mercredi : 9h00 - 12h00 et 13h30 
- 17h30
Vendredi : 9h00 - 12h00 et 14h30 
- 17h30
Samedi : 10h00 - 16h00 (fermée 
les samedis d’août)

TRÉSORERIE
1, place Danton

03 25 37 84 69
Horaires d’ouverture

Lundi, mardi et jeudi : 8h30 - 
12h00 et 13h30 - 16h00
Vendredi : 8h30 - 12h00

NUMÉROS UTILES
N° d’urgence européen (numéro 

unique) : 112
N° d’urgence pour les personnes 

sourdes et malentendantes : 114 
(accessible par fax et SMS) (en
remplacement des 15, 17, 18).

Centre antipoison :
01 40 05 48 48

Urgence aéronautique : 191

Non au harcèlement : 30 20
Enfance maltraitée : 119 (gratuit, 

24h/24)
Maltraitance des personnes 

âgées : 01 42 50 11 25
Violences conjugales : 39 19
SOS-Viols femmes informations : 

0 800 05 95 95 (anonyme et 
gratuit)

Suicide écoute : 01 45 39 40 00 
(7 j/7, 24 h/24)

Enfants disparus : 116 000
Haute autorité de lutte contre 

les discriminations et pour 
l’égalité (Halde) : 0810 00 5000

Stop Djihadisme - 0 800 00 56 96

LA POSTE
10, rue de Paris

03 25 37 78 70
Horaires d’ouverture

Ouvert le lundi : de 10h30 à 12h 
et de 14h à 17h.
Du mardi au vendredi : de 9h à 
12h et de 14h à 17h.
Le samedi : de 9h à 12h.

CAMPING MUNICIPAL DE L’ÎLE 
DE CHERLIEU

Ouvert du 15 avril au 30 
septembre

03 25 37 98 79

NUMÉROS UTILES :
SAMU ............................................ 15
Gendarmerie .............................. 17
Pompiers ..................................... 18
Préfecture ........ 03 25 42 35 00
Conseil départemental ................

................................... 03 25 42 50 50
Tribunal d’instance .......................

................................... 03 25 43 56 10
Tribunal de grande instance ..... 

............................... 03 25 43 55 70
Casier judiciaire ..............................

............................... 02 40 49 08 94
Assistantes sociales ....................

............................... 03 25 37 04 77
Lycée des Cordeliers ....................

............................... 03 25 37 85 82
Collège de La Voie Châtelaine ...

............................... 03 25 37 85 52

École élémentaire Aurillac .........
............................... 03 25 37 82 20

École maternelle Jean Jaurès ...
.................................. 03 25 37 97 60

Salle des fêtes ...... 03 25 37 07 05
Presbytère ............. 03 25 37 85 98
Contact presse : Sylviane 

BONNAIRE ........... 06 35 27 01 82
URGENCE GAZ ...... 0 800 473 333
URGENCE EDF ...... 0 972 675 010
SUEZ (dépannage) .....................

................................... 0 977 401 123

CORONAVIRUS (SARS-COV-2, 
COVID-19) : 0 800 130 000

Fil santé jeunes : 0 800 235 236

Sexualité / Contraception / 
IVG : 0 800 08 11 11

Sida info service : 0 800 840 800

Cancer info service : 
0 810 810 821

Maladies rares info services : 
0 810 631 920

Croix-Rouge écoute : 
0 800 858 858

Écoute alcool : 0 980 980 930

Tabac info service : 39 89

Écoute cannabis : 0 811 912 020 
(prix appel local)

Drogues info service : 
0 800 23 13 13

Anorexie Boulimie Info Écoute : 
0 810 037 037

Net écoute : 0 800 200 000
(addiction aux écrans)

Urgences funéraires, 
information aux familles, 7 j/7 et 
24 h/24 : 0 800 880 088 
(n° Vert)

VIE PRATIQUE

50 Magazine d’informations municipales - n°20 Décembre 2021



SECTEUR 4 - ARCIS-SUR-AUBE

CALENDRIER COLLECTES OM ET TRI DE JANV. À AOÛT

Ambulances

Ambulances Arcisiennes 38, rue de Troyes 03 25 37 85 80

Pharmacies

Pharmacie RIBÉRON 
Charlotte

2, Place de la 
République

03 52 11 00 00

Médecins

Dr DAIRE Thierry
80, rue 

Saint-Rémy
03 25 37 56 56

Dr HONNET Jean-Pierre
77, rue 

Saint-Rémy

03 25 37 12 95

Dr N’KILI BENGONE 
Aglaé

03 51 62 61 80

Dr JOLIOT-HAAS Armelle
2, Place de la 
République

03 25 37 13 34

Dr GUBLIN Lucie 03 74 72 12 35

Dr SAVOYINI Marion 03 74 72 12 34

Dentistes

DORBEAUX Guillaume et 
JACQUINET Antoine

5, rue de la 
Marine

03 25 37 80 21

Masseurs - kinésithérapeutes

DAMGÉ Patrice
55, rue 

Saint-Rémy
03 25 37 12 35

LALLEMENT Aurore
77, rue

Saint-Rémy
03 25 37 82 14

ROMAN Georgiana

9, rue de 
Châlons

03 51 62 63 66

COZMULEASA Irina 03 51 62 63 67

CHIRU BARBU Andrei 03 51 62 63 66

CRISTEA MIHAI Cezar 03 51 62 63 68

Osthéopathe

MEUNIER Olivier
77, rue

Saint-Rémy
06 20 16 51 05

Magnétiseur

RAUNET Denis - -

Infirmières

Josiane SIMMONOT G.

77, rue
Saint-Rémy

03 25 37 10 21

SCM RUSE-HENRION 03 25 37 82 09

Charlène GEOFFROY 03 25 37 80 54

Morgane MIZELLE 06 46 44 54 53

Ludivine LEROY 06 27 37 13 50

Jade NEANT
2, Place de la 
République

06 36 19 21 89

Podologue

Isabelle COURTY
77, rue

Saint-Rémy
03 25 37 21 83

Carine LECLAIRE
2, Place la 

République
06 60 55 27 08

Psychologue clinicien - Enfants, adolescents, adultes

Julien MOLINIER
2, Place la 

République
07 81 88 41 80

Psychomotricien - relaxologue

Pierre LACHARME
41, rue

Saint-Rémy
06 59 10 90 14

Diététicienne Nutritionniste

Mathilde ARLOT
2, Place de la 
République

06 63 91 47 38

Sage Femme

Karinne DAIRE
80, rue

Saint-Rémy
06 32 06 84 17

Pauline SIMONNOT
2, Place de la 
République

06 20 56 14 58

Pharmacies de garde

Liste disponible sur le site de la mairie. Pour la pharmacie 
RIBÉRON : 32 37

PROFESSIONNELS DE SANTÉ
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L’AGENDA
DE JANVIER
À JUIN 2022
(Sous réserve que les conditions
sanitaires le permettent)

MAI

Vendredi 8 : Cérémonie au monument aux 

morts

Mardi 10 : Cinéma

JANVIER

Mardi 4 : Cinéma

Dimanche 16 : CONCERT du Nouvel An 
présenté par l’Harmonie Batterie Fanfare 
d’Arcis (séances à 14 h et 16 h 00)

Samedi 22 : Distribution des paniers garnis aux 
personnes agées

Dimanche 23 : Spectacle dégustation du CCAS

Du mardi 25 au dimanche 30 : exposition Arcis 
Val d’Aube Histoire et Patrimoine « Industries et 
outils de production à Arcis au XXème siècle »

FÉVRIER

Mardi 8 : Cinéma

Dimanche 20 : Thé Dansant du KIWANIS Dimanche 27 : LOTO organisé par Arcis Handball Féminin

MARS

Mardi 8 : Cinéma

Samedi 19 : LOTO organisé par le Comité des 

fêtes

Samedi 26 : CONCERT de printemps présenté 

par l’Harmonie Batterie Fanfare d’Arcis

Mardi 29 : Don du sang

AVRIL

Vendredi 1er au dimanche 3 : P’tit week-end 

organisé par la Maison Pour Tous

Mardi 5 : Cinéma

Dimanche 10 et 24 : Elections présidentielles

Samedi 30 : représentation théâtrale présentée 

par la compagnie les Tréteaux du Val de scène JUIN

Vendredi 3 Samedi 4 et dimanche 05 : 
exposition des Roses du Val d’Aube

Mardi 7 : Cinéma

Dimanche 12 et 19 : Elections législatives

Samedi 25 : Palmarès de l’école de musique 
d’Arcis dans le parc du château

Samedi 25 et dimanche 26 : Gala de l’école de 
danse PULSATION 

Mercredi 28 : Don du sang



POMPES FUNÈBRES ET MARBRERIE 
BARBICHON

ARCIS-SUR-AUBE
28 RUE DE BRIENNE : 03 25 37 80 45
pompes-funebres-barbichon.fr
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AARCISSURAUBE

BLARGESELLES

CETANCHERTS

DREMOUSURINE

ETERSAUMON

FEBRECHEEERT

GRUEMANASMI

HOTESRNEVAE

INESODERILL

JTETANISANTES

HORIZONTALEMENT :

A. Notre commune.
B. Pas long, mais... Un 
tandem en possède deux.
C. Arrêter l’écoulement ou 
la soif.
D. Mouvement confus, 
tourbillon. Se soulage 
derrière l’arbre.
E. Erbium. Poisson 
migrateur.
F. Fêlé. Être en vrac.
G. Cours court. Dégageas. 
Note.
H. Retirés. Répertoire 
national des entreprises. 
Valorisation des acquis 
de l’expérience ou vélo 
« électrique »
I. Arrivés. Sépare la Pologne 
de l’Allemagne. Traverse 
Strasbourg.
J. Pétrifiantes.

VERTICALEMENT :

1. Mettront la puce à 
l’oreille.
2. Souvent au court-
bouillon. Têtue, voire 
entêtée.
3. Flamber. Point cardinal.
4. Méconnues.
5. Diminutif de l’Assurance 
maladie. Petite unité de 
mesure. Tout le monde et 
personne.
6. Foutu. Audacieux.
7. Las. Filets de fond de 
cours.
8. Re-leva les fers. Ventila.
9. Aluminium. Artères.
10. Extrême. Perçut.
11.  Béryllium. Ordinaire.
12. Primordiaux.

RÉPONSES

SE DIVERTIR
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Pour la pâte
250g de beure tempéré
250g de sucre en poudre
3 œufs entiers
1 pincée de sel

½ pauqet de levure chimique
500g de farine
Pour la couverture
Sucre en poudre
Cannelle en poudre

Zimtschnitt
(Losanges à la cannelle)

Ingrédients :
Préparation�: 15 minutes

Cuisson�: 25 minutes
Température de cuisson�:
Thermostat 6 ou 150 °C

1. Mettez votre four à chauffer à 150°C.
2. Mélangez le beurre en mousse avec le sucre.
3. Puis ajoutez les œufs.
4. Enfin la farine dans laquelle vous aurez versé 
le sel et la levure. 
5. Étalez la pâte obtenue sur une plaque couverte 
de papier sulfurisé afin qu’elle fasse environ 1 cm 
d’épaisseur. 

6. Saupoudrez-la avec le sucre et la cannelle sur 
l’ensemble de sa surface. 
7. Striez en long et en large la surface de la pâte 
à l’aide d’une fourchette.
8. Enfournez à 150°C pour environ 25 mn.
9. Coupez en losange après cuisson et posez les 
zimtschnitt sur une grille jusqu’à refroidissement 
complet.

Pour la pâte
200g de beurre tempéré
100g de sucre
1 paquet de sucre vanillé
2 jaunes d’œufs
80g de noisettes moulues

300g de farine
Sucre glace (facultatif)

Pour la garniture
Gelée de groseilles (ou cerises 
confites)

Husareknopfe
(Boutons de hussard)

Ingrédients :
Repos�: 1 heure

Cuisson�: 15 à 20 minutes
Température de cuisson�:
Thermostat 6 ou 150°C

1. Mélangez le beurre en mousse avec le sucre et 
le sucre vanillé.
2. Ajoutez les jaunes d’œufs.
3. Ajoutez les noisettes moulues, enfin la farine. 
4. Formez une boule, enveloppez-la avec du film 
alimentaire et laissez-la reposer une heure au 
réfrigérateur. 
5. Préchauffer le four à 150 °C.
6. Faites ensuite des petites boules de la grosseur 
d’une noix (de 9 à 10g).

7. Posez-les sur une plaque couverte de papier 
sulfurisé.
8. Avec un doigt creusez un trou au milieu de 
chaque boule. Garnissez-le avec de la gelée de 
groseilles (ou une ½ cerise confite).
9. Passez les husareknopfe au four environ 15 à 20 
minutes à 150°C.
10. À sortie du four, posez-les sur une grille (vous 
pouvez les saupoudrer de sucre glace).




